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1 Contexte de l’étude

Le projet d’aménagement mixte du « Vecteur Sud » situé à Châtillon (Hauts-de-Seine), porté par la 

SAS Les Ateliers, a fait l’objet d’une étude d’impact, datée d’octobre 2024.  

L’Autorité environnementale a émis un Avis n°APJIF-2025-011 du 12/03/2025 sur le projet 

d’aménagement mixte du « Vecteur Sud » à Châtillon (92), qui porte sur la qualité de l’évaluation 

environnementale présentée par le maître d’ouvrage, et commente notamment la prise en compte 

de l’environnement industriel autour du site dans le projet.  

Dans ce contexte, la SAS Les Ateliers a fait appel à TAUW France pour répondre aux remarques 

de l’Autorité environnementale et réaliser une étude historique et documentaire hors site.  

La mission réalisée correspond à la mission XPER selon la codification des missions des normes 

NF X 31-620. 

2 Présentation du site et de son environnement

2.1 Localisation 

Le site d’étude se trouve au 70-86 avenue de la République à Châtillon (92). La localisation 

géographique du site est reprise sur la figure suivante. 

Figure 2-1 Localisation géographique du site sur extrait de carte IGN 

Le site d’étude est implanté sur la parcelle cadastrale n°144 de la section M pour une superficie de 

6 372 m². Un extrait du plan cadastral reprenant la délimitation du périmètre du site est présenté 

sur la figure suivante.  
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Figure 2-2 Délimitation du site sur extrait de plan cadastral (source : cadastre.gouv.fr) 

Les coordonnées du centre du site, dans le système géodésique Lambert 93, sont les suivantes : 

 X : 648 290 m, 

 Y : 6 855 950 m, 

 Z : entre 95 et 100 m NGF. 

2.2 État actuel du site et voisinage immédiat 

La localisation du site sur photographie aérienne récente (2024) est présentée ci-après.  

Le site est clôturé. Les bâtiments ainsi que les parkings souterrains sont démolis. Il reste une partie 

des murs de soutènement en limite est du site. 

Figure 2-3 Vue de l’état actuel du site
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Figure 2-4 Localisation du site et voisinage immédiat (source : Géoportail) 

Le site d’étude est implanté au sein d’une zone industrielle et tertiaire, et ses environs sont décrits 

dans le Tableau 3-1 suivant. 

Tableau 2-1 : Présentation du voisinage immédiat du site d’étude 

Direction Description 

Au Nord-Ouest L’avenue de la République 

Au Nord-Est Un carrefour 

Au Sud-Ouest La coulée verte du sud parisien 

A l’Est La rue Perrotin 
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3 Contexte environnemental 

3.1 Contexte géologique 

D’un point de vue structural, la commune de Châtillon se trouve sur le flanc Sud de l’anticlinal de 

Meudon : de manière générale, le pendage des couches sera ici orienté vers le Sud.  

D’après la carte géologique de la région de Paris éditée par le BRGM, le secteur d’étude se situe 

au niveau de la formation des Marnes supragypseuses (e7MS) du Bartonien supérieur (Ludien). 

Elles sont constituées des Marnes blanches de Pantin (5 m d’épaisseur en moyenne), calcaires et 

potentiellement aquifères, et des Marnes bleues d’Argenteuil (11 m d’épaisseur en moyenne), plus 

argileuses et imperméables. Un extrait de la carte géologique est consultable en figure suivante.  

D’après le forage BSS000NWFG localisé à 40 m à l’Ouest du site d’étude, les terrains attendus sont 

décrits dans le tableau suivant, depuis les terrains affleurant vers ceux en profondeur. 

Tableau 3-1 : Lithologie observée au droit du sondage BSS000NWFG 

Profondeur Lithologie

De 0 à 1,3 m Remblais 

De 1,3 à 3,1 m Limon argileux brun clair 

De 3,1 à 7,0 m Argile brune légèrement sableuse puis jaune verdâtre compacte 

De 7,0 à 10,0 m Marne calcaire (marne supragypseuse) 
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Figure 3-1 Délimitation du site sur extrait de carte géologique  
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3.2 Contexte hydrogéologique  

L’aquifère multicouche de l’Eocène supérieur regroupe les formations des Marnes supragypseuses, 

des Masses et marnes du Gypse, du Calcaire de Saint-Ouen et des Sables de Beauchamp. Les 

horizons moins perméables cloisonnent le réservoir, délimitant ainsi plusieurs nappes : nappe des 

Marnes blanches de Pantin qui circule au droit du site, nappe des Masses et marnes du Gypse, 

nappe du Calcaire de Saint-Ouen et des Sables de Beauchamp. Plus en profondeur, la formation 

du Calcaire grossier du Lutécien est également aquifère.  

Au droit et en aval hydraulique du site, le sens d’écoulement de la nappe phréatique 

(première nappe) est orienté du sud vers le nord nord-est.

La nappe des Marnes blanches de Pantin, réputée peu productive, est présente à environ 20 mètres 

de profondeur. En 2018, lors de la mise en place d’un piézomètre par TAUW France, les sols 

traversés étaient secs jusqu’à 10 mètres de profondeur. Deux jours après la pose du piézomètre, 

la hauteur d’eau dans le piézomètre était de 20 cm et correspond plutôt à l’eau de condensation. 

Selon la carte hydrogéologique de Paris (BRGM, 1970) présentée sur la figure ci-après, la première 

nappe circulant au sud-ouest du site, correspond à la nappe perchée des Marnes de Brie. 

Cette nappe perchée est isolée de la nappe des Marnes blanches de Pantin qui circule plus en 

profondeur au droit du site, par la formation imperméable des Argiles (Marnes) vertes de 

Romainville.  

La communication verticale entre ces deux nappes est très limitée. Le transfert d’une pollution 

éventuelle à partir des sites situés à l’ouest, au sud-ouest et au sud du site vers le sous-sol 

du site est donc très limité.  

Figure 3-2 Relations entre les nappes aux environs du site – schéma de principe
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Figure 3-3 Extrait de la carte hydrogéologique de Paris (BRGM, 1970)

Sens d’écoulement de la nappe des Marnes de Pantin 

Nappe perchée des Marnes de Brie 

Nappe des Marnes de Pantin 
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4 Activités environnantes potentiellement polluantes 

En France, les sites potentiellement polluants sont inventoriés au sein des bases de données 

CASIAS1, BASOL2, ICPE3 et SIS4. La localisation de ces sites dans les alentours du site d’étude est 

présentée sur les figures ci-après. 

1 Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Service (CASIAS) : anciennes activités industrielles et anciennes activités de 
services potentiellement polluantes 
2 BASOL : sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
3 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) : installations pouvant avoir des impacts et présenter des 
dangers pour l’environnement, la santé et la sécurité publique 
4 Secteur d’Information sur les Sols (SIS) : terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de 
changement d’usage, la réalisation d’études de sols et la mise en place de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, 
la santé ou la salubrité publique et l’environnement 
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Figure 4-1 Localisation des sites CASIAS, BASOL, ICPE et SIS dans un rayon de 500 m autour du secteur d’étude 
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Figure 4-2 Zoom sur les sites CASIAS autour du secteur d’étude 

Sens d’écoulement de la nappe des Marnes de Pantin 

Limite des Argiles vertes de Romainville 

Nappe perchée des Marnes de Brie 
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4.1 Sites BASOL et SIS 

Le site d’étude n’est pas référencé BASOL ni SIS. 

Les sites BASOL et SIS les plus proches du site sont localisés en aval hydraulique (identifiant : SSP0400085) et en position hydraulique latérale (identifiant : 

SSP0400106) par rapport au site d’étude. Une synthèse des données relatives à ces sites est présentée dans le tableau suivant. Les fiches BASOL/SIS sont 

présentées en Annexe 1. 

De part leur éloignement et de la position par rapport au sens d’écoulement de la nappe des Marnes de Pantin, il n’existe pas de risque de migration 

d’une pollution à partir de ces sites vers le sous-sol du site d’étude.  

Tableau 4-1 : Sites BASOL – SIS situés à moins de 500 m du site d'étude 
N° identifiant 
SSP 

Nom usuel Activité Statut de 
l'instruction 

Pollution identifiée / Migration hors site / Travaux de 
dépollution 

Substances 
pertinentes 

Distance 
par 
rapport au 
site 

Risque de 
migration des 
polluants dans la 
nappe vers le 
sous-sol du site

SSP0400085 CHALALA 
GROUPE 

Station-service Clôturée 2012 : absence d'impact dans les sols et présence d'anomalies 
en métaux dans les remblais.  
Eaux souterraines non rencontrées au droit du site. 

2017 : impacts dans les sols en parois et fonds de fouille au 
droit des 2 anciennes cuves suite à leur retrait (teneurs élevées 
en hydrocarbures totaux et présence d'hydrocarbures 
aromatiques polycycliques et solvants aromatiques). 
Zones excavées dans le cadre des travaux de réaménagement 
du site. 

2020 : impact en hydrocarbures totaux dans un fond de fouille et 
impact en hydrocarbures aromatiques polycycliques dans un 
autre fond de fouille. 
Site compatible avec l'aménagement prévu.  

HCT, HAP, 
BTEX 

323 
Aval 

hydraulique 

Inexistant 

SSP0400106 RATP Centre Bus Centre bus En cours 2019 : impacts dans les sols en métaux, hydrocarbures totaux, 
hydrocarbures aromatiques polycycliques, polychlorobiphényles 
et solvants chlorés + impact en solvants chlorés et en 
hydrocarbures totaux dans les eaux souterraines. 
Pollution ne devant pas impacter les terrains voisins.

ML, HCT, 
HAP, PCB, 
COHV 

343 
Position 

hydraulique 
latérale  

Inexistant 
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4.2 Sites ICPE 

D’après la base de données des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), le site d’étude n’est pas référencé au titre des installations 

classées soumises à Autorisation ou à Enregistrement. 

Les sites ICPE soumis à autorisation ou à l’enregistrement situés en position hydraulique latérale ou en amont hydraulique du site sont présentés dans le tableau 

suivant.  

Tableau 4-2 : Sites ICPE situés à moins de 500 m du site d'étude 
Nom Activité Régime Seveso Rubrique Distance par 

rapport au 
site 

Risque de 
migration des 
polluants dans la 
nappe vers le 
sous-sol du site

SNCF Technicentre 
Atlantique 

Transports terrestres et 
transport par conduites 

Autorisation Non Seveso 2930.1.a Ateliers de réparation et d'entretien de 
véhicules et engins à moteur, y compris les activités de 
carrosserie et de tôlerie 

20 
Position 

hydraulique 
latérale 

Très faible 

Déclaration 2563.2 Nettoyage-dégraissage de surface quelconque, 
par des procédés utilisant des liquides à base aqueuse 
ou hydrosolubles à l'exclusion des activités de 
nettoyage-dégraissage associées à du traitement de 
surface 
2560.B.2 Travail mécanique des métaux et alliages 
2925 Charge d'accumulateurs dégageant de 
l'hydrogène 

HORSOL, BAGEOPS Aucune information Autres régimes Non Seveso 254 
Position 

hydraulique 
latérale

Inexistant 

AALYAH RECYCLAGE Collecte, traitement et 
élimination des déchets ; 
récupération 

Autorisation Non Seveso 2718.1 Déchets dangereux ou contenant des 
substances ou préparations dangereuses (transit ou tri)

255 
Amont 

hydraulique 

Très faible 

Enregistrement Non Seveso 2712.1 Stockage, dépollution, démontage, de VHU 
2713.1 Métaux et déchets de métaux (transit) 

SOCIETE DEPANNAGE 
REMORQUAGE 
AUTOMOBILE 

Entreposage et services 
auxiliaires des transports 

Enregistrement Non Seveso 2712.1 Stockage, dépollution, démontage, de VHU 
2713.1 Métaux et déchets de métaux (transit) 

267 
Amont 

hydraulique 

Très faible 
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De part sa proximité et la position amont – latérale par rapport au sens d’écoulement de la nappe des Marnes de Pantin, il pourrait exister un risque de migration 

des polluants éventuels à partir du site SNCF Technicentre Atlantique vers le site d’étude.  

Toutefois, ce site fait l’objet de : 

 Surveillance de la qualité de ces effluents industriels aux deux points de rejet (Châtillon Bas au 166, avenue de la République et Châtillon Haut au 75, 

avenue de la République). L’exutoire de ces rejets correspond au réseau unitaire départemental relié à la station d’épuration d’Achères (SIAAP). 

L’Arrêté préfectoral DRE n°2017-151 du 30 juin 2017 imposant des prescriptions techniques complémentaires à l’établissement exploité à Châtillon – 

166/220 Avenue de la République et 60 Rue Etienne Deforges à Châtillon par la Société SNCF Mobilités, fixe les modalités de collecte, d’épuration et 

les caractéristiques du rejet des effluents liquides ; 

 Prevention de la pollution atmosphérique. L’Arrêté préfectoral DRE n°2017-151 du 30 juin 2017 fixe les conditions de rejet, les valeurs limites des 

concentrations dans les rejets atmosphériques / valeurs limites des flux de polluants rejetés ; 

 Visites régulières du site par l’Inspection des installations classées portant, entre autres, sur les rejets atmosphériques et les rejets aqueux. Ces 

contrôles montrent le respect des conditions de rejets dans les différents milieux prescrits dans l’Arrêté préfectoral DRE n°2017-151 du 30 juin 2017.  

Compte tenu du contrôle administratif des prescriptions techniques liées à l’exploitation de la Société SNCF Mobilités et de l’absence d’accident 

répertorié sur le site georisques.gouv.fr, les risques de migration d’une pollution via les eaux souterraines ou les poussières / émissions des COV 

vers le site du projet sont considérés comme très faibles.  

L’Arrêté préfectoral DRE n°2017-151 du 30 juin 2017 et le rapport de l’Inspection des installations classées à l’issue de la visite d’inspection du 02/02/2023, 

relatifs au site SNCF Technicentre Atlantique et consultables sur le site georisques.gouv.fr, sont présentés en Annexe 2. 
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4.3 Sites CASIAS 

Le site d’étude est référencé CASIAS, la fiche SSP3888663 (IDF9206780) sous le nom Castolin et Eutectic (Société), pour les activités suivantes :  

- C23.9 - Fabrication et préparation de produits abrasifs et de produits minéraux non métalliques n.c.a. 

- C27.90Z - Fabrication d'autres matériels électriques et électromagnétiques (pour moteurs et véhicules ou non) 

- V89.03Z - Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) 

- D35.44Z - Transformateur (PCB, pyralène, ...) 

La fiche BASIAS du site d’étude est présentée en Annexe 3. 

La base de données CASIAS a révélé l’existence de dix installations potentiellement polluantes dans un rayon de 250 m autour du site d’étude et situés en 

amont hydraulique ou en position hydraulique latérale par rapport au site. Les sites CASIAS les plus proches sont présentés dans le tableau suivant. 

La synthèse des risques liés à une migration d’une pollution éventuelle à partir d’un site industriel existant ou ayant existé aux environs du site, vers le sous-sol 

du site, est présentée dans le tableau suivant. 

Tableau 4-3 : Synthèse des risques de migration d’une pollution à partir des sites CASIAS vers le site d'étude 

Référence 

CASIAS 

Référence 

BASIAS 

Raison sociale Activités Etat de 

l'activité 

Distance 

par rapport 

au site 

Position par 

rapport au site  

Risque de migration 

des polluants dans la 

nappe vers le sous-sol 

du site

SSP3886664 IDF9204581 ASFER (Sté) F43.3 - Travaux de finition (plâtrier, menuisier bois, 

PVC, métaux, serrurier, revêtement sols et murs, 

peintre, vitrier) 

G47.30Z - Commerce de gros, de détail, de desserte de 

carburants en magasin spécialisé (station service de 

toute capacité de stockage)

En arrêt 

Démoli 

30 Amont hydraulique 

proche 

Inexistant 

SSP3884558 IDF9200549 SIVEL, anc. 

CEDIP 

C10.7 - Fabrication de produits de boulangerie-

pâtisserie et de pâtes alimentaires 

V89.03Z - Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)

Indéterminé 42 Position latérale Très faible 
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Référence 

CASIAS 

Référence 

BASIAS 

Raison sociale Activités Etat de 

l'activité 

Distance 

par rapport 

au site 

Position par 

rapport au site  

Risque de migration 

des polluants dans la 

nappe vers le sous-sol 

du site

Dépôt – vente de véhicules, triage de pneumatique, 

cuve de 15 m3, Brûlerie de café 100 tonnes 

SSP3884649 IDF9200641 Beurrier C25.50A - Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, 

estampage, matriçage découpage ; métallurgie des 

poudres

En arrêt - 

démoli 

70 Aval hydraulique  Inexistant 

SSP3884652 IDF9200644 Jacqmin (Ets),  

anc. Ets Messy 

G45.21A - Garages, ateliers, mécanique et soudure 

V89.03Z - Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)  

En arrêt,  

site 

réaménagé 

85 Amont hydraulique Faible 

SSP3886746 IDF9204664 Union des 

Anciens 

Porteurs (UAP)

V89.03Z - Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)  Site 

réaménagé 

120 Amont hydraulique Faible 

SSP3888143 IDF9206220 SERCAP SA 

(Société) 

C23.4 - Fabrication d'autres produits en céramique et en 

porcelaine (domestique, sanitaire, isolant, réfractaire, 

faïence, porcelaine)  

Indéterminé 125 Position latérale Inexistant 

SSP3887400 IDF9205364 Sort et Chasle 

(Sté), anc. Sté 

Bruneau-

Pégorier

V89.03Z - Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) 

D35.45Z - Compression, réfrigération 

C23.6 - Fabrication d'ouvrages en béton, en ciment ou 

en plâtre ; de mortier

Indéterminé 150 Position latérale Inexistant 

SSP3886847 IDF9204766 Construction 

Métallique (Sté 

de) 

C25.1 - Fabrication d'éléments en métal pour la 

construction (portes, poutres, grillage, treillage...) 

En arrêt – 

démoli  

Site 

réaménagé 

160 Amont hydraulique Faible 

SSP3884651 IDF9200643 Diupruilh (Sté) - 

Garage 

LOUVEAU, 

anc. 

C25.22Z - Chaudronnerie, tonnellerie 

C25.71Z - Fabrication de coutellerie 

D35.2 Production et distribution de combustibles gazeux 

En arrêt 

Réaménagé 

125 Position latérale Inexistant 
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Référence 

CASIAS 

Référence 

BASIAS 

Raison sociale Activités Etat de 

l'activité 

Distance 

par rapport 

au site 

Position par 

rapport au site  

Risque de migration 

des polluants dans la 

nappe vers le sous-sol 

du site

Etablissement 

GATINEAU 

Tôlerie - atelier 

de serrurerie

(pour usine à gaz, générateur d'acétylène), mais pour 

les autres gaz industriels voir C20.11Z 

SSP3885877 IDF9202476 SNCF Atelier de réparation et d’entretien de voitures de TGV 

D35.44Z - Transformateur (PCB, pyralène, ...) 

G45.21A - Garages, ateliers, mécanique et soudure 

C25.6 - Traitement et revêtement des métaux ; usinage ; 

mécanique générale 

C20.16Z - Fabrication, transformation et/ou dépôt de 

matières plastiques de base (PVC, polystyrène,...) 

C27.20Z - Fabrication, réparation et recharge de piles et 

d'accumulateurs électriques 

Indéterminé 20  Position latérale 

proche 

Très faible,  

compte tenu du 

contrôle administratif 

des prescriptions 

techniques liées à 

l’exploitation de la 

Société SNCF 

Mobilités et de 

l’absence d’accident 

répertorié sur le site 

georisques.gouv.fr

Les fiches BASIAS de ces sites sont présentées en Annexe 4. 
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La consultation de la base de données ActiviPoll5 a permis d’identifier des typologies de substances 

potentiellement liées à des activités industrielles pratiquées au droit de chaque site. Les substances 

notés 4 et 5 : Niveau estimé de la corrélation activité-polluant Probable (4) et Très probable (5) sont 

considérées comme pertinentes à rechercher dans les milieux, liées à ces sites.  

Le tableau synthétisant les substances pertinentes pour l’ensemble des sites est présenté en 

Annexe 5. 

L’analyse du tableau des substances pertinentes montre que : 

 les PBDE, les PFAS et les phtalates, identifiés par la MRAE comme les principaux 

contaminants pouvant être utilisés par les industries et installations passées du site, ne 

sont pas considérés comme des traceurs des activités historiques des anciens sites 

industriels proches du projet, et leur recherche dans les milieux n’est pas pertinente ; 

 les substances pertinentes à rechercher dans les milieux, liées aux anciens sites 

industriels, correspondent aux métaux, BTEX, hydrocarbures C5-C40, HAP, PCB, COHV. 

Ces polluants traceurs des activités hors site ont été recherchés au droit du site lors des 

investigations réalisées dans le cadre du projet d’aménagement par TERREST et TAUW  

Le risque de migration d’une pollution éventuelle via les eaux souterraines ou les poussières / 

émissions des COV à partir la Société SNCF Mobilités, en activité à proximité immédiate du projet, 

est considéré comme très faible à inexistant, compte tenu : 

 de la position latérale par rapport au sens d’écoulement de la nappe ; 

 du contrôle administratif des prescriptions techniques liées à son exploitation et du respect 

des conditions de rejets dans les différents milieux prescrits dans l’Arrêté préfectoral DRE 

n°2017-151 du 30 juin 2017 ; 

 de l’absence d’accident répertorié lié aux rejets dans les milieux, sur le site 

georisques.gouv.fr.  

5 Conclusions 

La SAS Les Ateliers a fait appel à TAUW France pour répondre aux remarques de l’Autorité 

environnementale et réaliser une étude historique et documentaire hors site. 

L’étude documentaire complémentaire a permis de préciser le sens d’écoulement de la première 

nappe qui circule au droit du site. Au droit et en aval hydraulique du site, le sens d’écoulement de 

la nappe phréatique (première nappe) qui correspond à la nappe des Marnes blanches de Pantin, 

est orienté du sud vers le nord nord-est. Cette nappe est profonde d’au moins de 10 mètres.  

La première nappe circulant au sud-ouest du site, correspond à la nappe perchée des Marnes de 

Brie. Cette nappe perchée est isolée de la nappe des Marnes blanches de Pantin qui circule au 

droit du site, par la formation imperméable des Argiles (Marnes) vertes de Romainville. 

5 La BD ActiviPoll (BRGM - Version 4 - Novembre 2024) est une base de données du BRGM qui permet d’identifier 
des typologies de substances potentiellement liées à des activités industrielles / artisanales ou activités de services. 
La BD ActiviPoll répertorie et qualifie les corrélations entre les activités et les polluants qui peuvent leur être associés 
d’après le croisement de diverses sources d’informations. 
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La communication verticale entre ces deux nappes en aval hydraulique du site est très limitée. Le 

transfert d’une pollution éventuelle à partir des sites industriels situés à l’ouest, au sud-

ouest et au sud du site vers le sous-sol du site est donc très limité.  

L’étude historique complémentaire a été réalisée pour recenser les activités industrielles pratiquées 

hors site et situées en amont et en position hydraulique latérale, dans un rayon de 500 mètres pour 

les sites BASOL - SIS et ICPE, et dans un rayon de 250 m pour les sites CASIAS : 

 2 sites BASOL – SIS,  

 4 sites ICPE soumis à autorisation ou à l’enregistrement ; 

 10 sites CASIAS dont la Société SNCF Mobilités soumise au régime d’autorisation.  

L’ensemble des informations sur les activités industrielles pratiquées aux environs proches du site, 

sur les dates de ces activités et sur l’état actuel de réaménagement de ces terrains, conduit aux 

conclusions suivantes : 

 le risque de migration d’une pollution éventuelle à partir des anciens sites industriels situés 

à proximité du projet, est très faible à inexistant. Les substances pertinentes à rechercher 

dans les milieux, liées à ces sites, ont été recherchées lors des investigations réalisées 

dans le cadre du projet d’aménagement : métaux, BTEX, hydrocarbures C5-C40, HAP, 

PCB, COHV ; 

 le risque de migration d’une pollution éventuelle via les eaux souterraines ou les 

poussières / émissions des COV à partir la Société SNCF Mobilités, en activité à proximité 

immédiate du projet, est considéré comme très faible à inexistant, compte tenu de la 

position hydraulique latérale par rapport au projet, du contrôle administratif des 

prescriptions techniques liées à son exploitation et du respect des conditions de rejets dans 

les différents milieux prescrits dans l’Arrêté préfectoral DRE n°2017-151 du 30 juin 2017 et 

de l’absence d’accident répertorié sur le site georisques.gouv.fr.  

L’étude historique et documentaire complémentaire focalisée sur les activités hors site 

confirme la pertinence du programme d’investigations mis en place au droit du projet et le 

programme analytique adapté au contexte du site et de ces environs.
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6 Limites de validité de l’étude 

TAUW France a établi ce rapport au vu des informations fournies par le client/maître d’ouvrage et 

au vu des connaissances techniques acquises au jour de l’établissement du rapport.  

Le rapport de synthèse est remis pour l’utilisation exclusive du client. Ce rapport ou tout extrait de 

celui-ci ne peuvent pas être utilisés à d’autres fins que celles définies aux objectifs de la mission 

commandée par le client.  

Ce rapport constitue un tout indivisible dont les conclusions ne peuvent pas être dissociées de la 

définition des objectifs du client et des moyens mis en œuvre pour les réaliser. 

De plus, TAUW France ne saurait être tenu responsable des mauvaises interprétations de son 

rapport et/ou du non-respect des préconisations qui auraient pu être rédigées. 
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Annexe 1 Fiches relatives aux sites BASOL et 
SIS  



SSP0400085

Fiche Détaillée

Identification de l'établissement

Identifiant de l'établissement
SSP0400085

Nom usuel CHALALA GROUPE
Commune(s) 92020 CHATILLON
Plan de situation

Fond de carte PLAN IGN ©

Nombre d'information de l'administration 1
Historique des informations de
l'administration Identifiant Date de début Date de fin Date de dernière mise à jour

SSP040008501 18/04/2023

Information de l'administration concernant une pollution suspectée ou avérée (ex-BASOL) (1/1)

Identifiant de l'information de
l'administration SSP040008501

Date de dernière mise à jour 18/04/2023
Statut de l'instruction Clôturée
Nom Usuel Cessation d'activité
Autre(s) identifiant(s) 74.05125 (S3IC (Installations Classées))
Environnement Non renseignée
Description La société CHALALA GROUPE a exploité une station-service située 113 avenue de la République à

Châtillon. Cette station service est située sur une partie de la parcelle H10 de la commune de
Châtillon.

La société CHALALA GROUPE a informé le Préfet de la cessation d’activité, à compter du 24
octobre 2016. Le Préfet des Hauts-de-Seine a délivré un récépissé de notification de cessation
d’activité daté du 12 janvier 2017.

La société BPD MARIGNAN a prévu de construire un immeuble en R+5, sur 3 niveaux de sous-sols
à usage de restaurant pour le premier (rez-de-jardin), et de parkings VL pour les 2 autres. En raison
des caractéristiques du projet l’usage du site sera modifié.

L’inspection des installations classées a reçu un rapport concernant les investigations de sol au droit
de l’ancienne station service daté du 5 mai 2017. Ce rapport réalisé par le bureau d'études AECOM,
a pour référence PAR-RAP-17-18644B.

Les investigations de 2017 réalisées par la société AECOM n’ont concerné que le prélèvement
d’échantillons de sol en parois et fonds de fouille au droit des 2 anciennes cuves, suite à leur retrait.
Il a été constaté les impacts suivants :
- au niveau de la cuve n°1 : des teneurs élevées en hydrocarbures totaux et la présence de HAP et
de BTEX ;
- au niveau de la cuve n°2 : des teneurs élevées en hydrocarbures totaux et la présence de HAP et
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de BTEX.
Le bureau d’études a alors précisé que les zones des cuves n°1 et n°2 sont situées au droit des
futurs sous-sols et que leur excavation est ainsi prévue dans le cadre des travaux de
réaménagement du site.

Par courrier du 12 mars 2020, la SNC MARIGNAN RESIDENCES a transmis un rapport de fin des
travaux de remise en état concernant l’ancienne station-service ELAN exploitée par CHALALA
GROUPE. A l’issue de l’ensemble des excavations, des mesures de fonds de fouille ont été
réalisées.
Un fond de fouille présente un impact en HCT C10-C40 de 3 400 mg/kg. Sur un autre fond de
fouilles, l’impact en HAP est de 52 mg/kg. Les BTEX ne sont pas quantifiés.

Sur la base des résultats des concentrations mesurées en fond de fouilles, le bureau d’études a
réalisé une analyse des risques résiduels. Le bureau d’études a conclu à la compatibilité du terrain
avec l’aménagement prévu.
Les éléments transmis permettent donc de considérer que la remise en état a permis de rendre le
terrain compatible avec l’usage futur.

Polluant(s) identifié(s) Non renseigné(s)
Action(s) instruite(s)

Type
d'action

Type
études /
travaux

Date de
début -
Date de

fin

Milieux Mesure
de

sécurité

Traitement
in situ

Traitement
sur

etablissement
/ hors

etablissement

Traitement
rejets

Etude SSP
et ingénierie
des travaux

de
réhabilitation

Diagnostic
et Analyse

28/02/2011
-

✓ Eaux
souterraines
✓ Sol -

Sous-sol

Description Diagnostic ICF Environnement. Concernant les sols, 8 sondages de sol
avaient été effectués en 2012 jusqu’à des profondeurs comprises entre
5,5 m et 6 m. Les investigations réalisées n’avaient pas mis en évidence
d’impact notable en composés organiques au droit des sondages de sol
réalisés (teneurs maximales de 85 mg/kg pour les HCT, 36 mg/kg pour
la somme des HAP et teneurs traces localisées en BTEX, COHV et
PCB). Des anomalies en métaux avaient été mises en évidence sur les
remblais uniquement. Les eaux souterraines ne sont pas rencontrées
au droit du site

Type
d'action

Type
études /
travaux

Date de
début -
Date de

fin

Milieux Mesure
de

sécurité

Traitement
in situ

Traitement
sur

etablissement
/ hors

etablissement

Traitement
rejets

Etude SSP
et ingénierie
des travaux

de
réhabilitation

Diagnostic
et Analyse

04/05/2017
-

Description Diagnostic AECOM, PAR-RAP-17-18644B Les investigations de 2017
réalisées par la société AECOM n’ont concerné que le prélèvement
d’échantillons de sol en parois et fonds de fouille au droit des 2
anciennes cuves, suite à leur retrait. Il a été constaté les impacts
suivants : - au niveau de la cuve n°1 : des teneurs élevées en
hydrocarbures totaux (entre 3 400 mg/kg et 18 000 mg/kg) et la
présence de HAP (21 mg/kg) et de BTEX (86 mg/kg) ; - au niveau de la
cuve n°2 : des teneurs élevées en hydrocarbures totaux (entre 6 600
mg/kg et 9 900 mg/kg) et la présence de HAP (4,4 mg/kg) et de BTEX
(2,3 mg/kg). Le bureau d’étude a alors précisé que les zones des cuves
n°1 et n°2 sont situées au droit des futurs sous-sols et que leur
excavation est ainsi prévue dans le cadre des travaux de
réaménagement du site. Les excavations sont prévues jusqu’à une
profondeur d’environ 11 mètres alors que le fond des cuves était situé à
une profondeur de 4 mètres.

Type
d'action

Type
études /
travaux

Date de
début -
Date de

fin

Milieux Mesure
de

sécurité

Traitement
in situ

Traitement
sur

etablissement
/ hors

etablissement

Traitement
rejets

Etude SSP
et ingénierie
des travaux

de
réhabilitation

Analyse
des

enjeux
sanitaires
(EQRS,
ARR)

05/12/2018
-

Description Rapport de fin de travaux et ARR AECOM Ce rapport de fin de travaux
englobe les travaux de terrassement du projet porté par la SNC
MARIGNAN RESIDENCES. Pour les terres situées au droit de
l’ancienne station-service, le bureau d’études détaille les excavations

04/04/2025 17:06 Fiche Infosols - SSP0400085

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP040008501 2/3



réalisées. Les terrassements ont commencé en avril 2018 et se sont
terminés en septembre 2018, les terres ont été excavées sur une
profondeur allant jusqu’à 11 à 12 m. Le bureau d’études précise que le
projet global a conduit aux évacuations suivantes des terres : - 2 873 m³
de terres en Comblement de Carrière ; - 260 m³ de terres en ISDI+ ; - 2
410,42 tonnes de terres en Biocentre. Sur la base des plans
d’excavation par filière, les terres au droit de l’ancienne station-service
ont été évacuées en biocentre. A l’issue de l’ensemble des excavations
des mesures de fonds de fouille ont été réalisées. Le fond de fouille 26
présente un impact en HCT C10-C40 de 3 400 mg/kg (dont 1 300 mg/kg
de HCT C12-C16 et 1400 mg/kg de HCT C16-C21). Sur le fond de
fouilles 24 l’impact en HAP est de 52 mg/kg (dont 0,94 mg/kg de
naphtalène). Les BTEX ne sont pas quantifiés. Sur la base des résultats
des concentrations mesurées en fond de fouilles, le bureau d’études
réalise une analyse des risques résiduels. Le bureau d’études conclut à
la compatibilité du terrain avec l’aménagement prévu.

Carte(s) et plan(s) Non renseigné(s)
Carte(s) et plan(s)

Fond de carte Parcellaire Express (PCI) IGN ©

Parcelle(s) concernée(s) Commune Feuille Section Numéro Code dép.
Châtillon 1 0H 0010 92

Obligation(s) règlementaire(s) liée(s) aux parcelles - SIS/SUP (1/1)

50 m
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SSP0400106

Fiche Détaillée

Identification de l'établissement

Identifiant de l'établissement
SSP0400106

Nom usuel RATP Centre Bus
Commune(s) 92020 CHATILLON
Plan de situation

Fond de carte PLAN IGN ©

Nombre d'information de l'administration 1
Historique des informations de
l'administration Identifiant Date de début Date de fin Date de dernière mise à jour

SSP040010601 06/04/2021

Information de l'administration concernant une pollution suspectée ou avérée (ex-BASOL) (1/1)

Identifiant de l'information de
l'administration SSP040010601

Code(s) INSEE 92007
92020

Date de dernière mise à jour 06/04/2021
Statut de l'instruction En cours
Nom Usuel RATP Cesation d'activité
Autre(s) identifiant(s) 62.20741 (S3IC (Installations Classées))
Code(s) INSEE de l'information de
l'administration

92007
92020

Environnement La RATP a exploité un centre bus au 1-3 avenue Jean Jaures sur les communes de Châtillon et de
Bagneux (parcelles D123 sur Bagneux et H56 sur la commune de Châtillon).

Le centre bus exploité par la RATP était classé au titre des rubriques 2930, 1435 et 2925. Le
récépissé de déclaration pour les rubriques 1435-3 (Stations-service) et 2930/1/b (Atelier de
réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteurs de 3 900 m²) a été délivré le 26/08/2010.

La cessation d’activité est datée du 1 juin 2019.

Le site reste la propriété de la RATP. Aucune démolition des bâtiments en place ou réaménagement
n’est actuellement prévu.

Description Le centre bus exploité par la RATP était classé au titre des rubriques 2930, 1435 et 2925. La
cessation totale d’activité a été déclarée le 4 juillet 2019 pour une cessation effective au 1er juin
2019. Dans sa déclaration, la RATP indique que les mesures de mises en sécurité ont été prises
avec notamment l’évacuation des produits dangereux, des déchets. Les cuves de carburants ont été
vidangées, dégazées et nettoyées. Le site est clôturé et surveillé par un gardien. Par ailleurs, elle
indiquait qu’un diagnostic de la qualité des milieux au droit de la cuve enterrée était prévu.
Par courrier préfectoral du 12 septembre 2019, il a été demandé à la RATP de transmettre :
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- les certificats de dégazage et de nettoyage des cuves ;
- le diagnostic des milieux réalisé sur l’ancien Centre Bus Bagneux-Châtillon.

La RATP a transmis le 10/01/2020 les certificats de nettoyage et dégazage des cuves de carburant
de son ancien centre bus de Chatillon. Ces éléments démontrent que l’installation a été mise en
sécurité.

Elle transmet également une étude de vulnérabilité des milieux et un diagnostic des milieux réalisés
par le bureau d’études IDDEA datés respectivement du 22/05/2018 et du 16/01/2019.

Les éléments transmis par la RATP permettent d’apprécier les enjeux autour du site et la qualité des
sols et des eaux souterraines au droit du site. Des impacts en hydrocarbures sont présents sur le
site, notamment au sud avec les plus fortes concentrations en HCT (jusqu’à 14 000 mg/kg).

Cette étude permet également de constater que la nappe des eaux souterraines est peu impactée
par la pollution présente sur le site. Notamment l’aval hydraulique ne fait pas apparaître de
dissémination de cette pollution par les eaux souterraines.

Dans sa conclusion, le bureau d’études indique que le projet d’implantation prévisionnelle n’étant pas
prévu, aucune ARR n’est réalisée. Les éléments transmis par la RATP ne répondent donc pas aux
dispositions réglementaires. Ils ne permettent pas de répondre aux dispositions du point III de l’article
du R. 512-66-1 du code de l’environnement.

Selon les éléments transmis, la pollution n’est pas de nature à migrer en dehors du site avec les
eaux souterraines. Des mesures de gaz du sol devront aussi être réalisées pour s’assurer que la
pollution présente au droit du site n’est pas de nature à impacter les terrains voisins par les gaz du
sol.

Il est demandé à la RATP de compléter son dossier dans un délai de 6 mois avec les éléments
permettant de répondre au point III de l’article R. 512-66-1 du code de l’environnement. Ces
éléments devront comprendre :
- une démonstration de la compatibilité du site avec un usage non sensible industriel et définir le cas
échéant les modalités de gestion afin d’assurer la compatibilité du site avec l’usage ;
- une démonstration que le site de l'installation est placer dans un état tel qu'il ne puisse porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, et notamment que la pollution des milieux n’est
pas de nature à remettre en cause les usages des terrains voisins (démonstration de l’absence de
migration de la pollution par les gaz du sol notamment).

L’inspection propose par ailleurs de demander au pétitionnaire de mettre en œuvre les mesures de
gestion dans les meilleurs délais, si aucun projet n’est défini prochainement. Les sources de
pollutions concentrées présentes dans les sols sont accessibles. Il paraît donc pertinent de les retirer
dans les meilleurs délais afin d’éviter un transfert plus en profondeur.

Polluant(s) identifié(s) Non renseigné(s)
Action(s) instruite(s)

Type
d'action

Type
études /
travaux

Date de
début -
Date de

fin

Milieux Mesure
de

sécurité

Traitement
in situ

Traitement
sur

etablissement
/ hors

etablissement

Traitement
rejets

Etude SSP
et ingénierie
des travaux

de
réhabilitation

Etude
historique,

documentaire
et mémorielle

21/05/2018
-

✓ Eaux
souterraines
✓ Sol -

Sous-sol

Description Etude historique et de vulnérabilité – IDDEA (IDA180131) L’étude de
vulnérabilité indique que : • les nappes amenées à être rencontrées au
droit du site sont la nappe des sables de Beauchamp qui est susceptible
d’être retrouvée à 15 mètres de profondeur et la nappe des calcaires
grossiers à environ 48 m de profondeur. La première nappe est
considérée comme vulnérable, l’autre n’est pas retenue comme
vulnérable ; • pour les ouvrages de prélèvement de la nappe, l’ouvrage
le plus proche est à plus de 800 m au nord du site selon la base de
données BSS ; • l’environnement proche du site n’est pas constitué de
logement et aucun établissement sensible n’est recensé dans un rayon
de 500 mètres autour du site. Sur la base des données recueillies sur
l’historique du site, en analysant les photos aériennes, le pétitionnaire a
identifié les 8 zones potentiellement polluées. Les polluants recherchés
sont les hydrocarbures, les BTEX, HAP, métaux et COHV.

Type
d'action

Type
études /
travaux

Date de
début -
Date de

fin

Milieux Mesure
de

sécurité

Traitement
in situ

Traitement
sur

etablissement
/ hors

etablissement

Traitement
rejets

Etude SSP
et ingénierie
des travaux

de
réhabilitation

Diagnostic
et Analyse

15/01/2019
-

✓ Eaux
souterraines
✓ Sol -

Sous-sol

Description 16/01/2019 Diagnostic des milieux – IDDEA (IDA180253_MRB) Suite à
l’étude historique et environnemental précitée, un diagnostic des milieux
a été réalisé. Ce diagnostic comprend la réalisation de : - 11 sondages
de sols carottés jusqu’à 30 mètres de profondeur - 16 sondages de 8 m
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de profondeur à la tarière - 5 sondages de 6 m de profondeur à la
tarière - 5 piézomètres de 30 m de profondeur. Les analyses des sols
réalisées mettent en avant : • des impacts en métaux dans les sols et
notamment sur les remblais. Sur les terres naturelles, des anomalies
sont également retrouvées mais s’atténuent après une profondeur de
8 m. Les teneurs maximales mesurées sont de : ◦ 2900 mg/kg en cuivre
sur le sondage 19 (0-2 m), ◦  10,5 mg/kg en mercure sur le sondage 7
(0-2 m), ◦ 550 mg/kg en nickel sur le sondage 8 (0-2 m), ◦ 2600 mg/kg
en plomb sur le sondage 8 (0-2 m) et ◦  6600 mg/kg en zinc sur le
sondage 8 (0-2 m). • des impacts en hydrocarbures avec une
concentration maximale de 14 000 mg/kg sur le sondage 9 entre 0 et 2
mètres. Sur les 32 sondages réalisés, 9 présentent une concentration
supérieure à 500 mg/kg. Les concentrations en HCT rencontrées
tendent à diminuer avec la profondeur. • Des impacts en HAP avec une
concentration maximale de 700 mg/kg sur le sondage 26. • Des impacts
en PCB avec une concentration maximale de 64 mg/kg sur le sondage
8. • Des impacts en COHV avec une concentration maximale de 2,4
mg/kg trouvée sur le sondage 8 (majoritairement du PCE et du TCE) ;
Le bureau d’études conclut que les impacts sont corrélables avec
l’historique du site, ces impacts étant localisés dans les zones de
déchets observés dans les photos aériennes (Z1), sur la zone Z3 déjà
impactée en PCB et HCT en 2010 et au niveau de l’ancienne huilerie,
autour du sondage 26. Pour les eaux souterraines, 5 piézomètres ont
été installés. La nappe a été retrouvée à une profondeur d’environ 25 m.
Le sens d’écoulement va vers le nord. Les analyses réalisées montrent
un impact limité en COHV compris entre 10,8 et 44 µg/l. Toutefois,
l’impact est plus important en amont hydraulique du site qu’en aval. Un
impact limité a aussi été mesuré en HCT sur le piézomètre 23 au centre
hydraulique du site (concentration de 355 µg/l). Le bureau d’études
précise qu’à ce stade, le projet d’implantation prévisionnelle n’étant pas
prévu, aucune ARR n’est réalisée.

Carte(s) et plan(s) Non renseigné(s)
Carte(s) et plan(s)

Fond de carte Parcellaire Express (PCI) IGN ©

Parcelle(s) concernée(s) Commune Feuille Section Numéro Code dép.
Châtillon 1 0H 0056 92
Châtillon 1 0L 0036 92
Bagneux 1 0D 0123 92

50 m
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https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/infosols/instruction/SSP040010601 3/3
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Rapport de l'inspection des installations classées 

Propositions à l'issue de la visite

A l'issue  de  la visite  d'inspection  du 02/02/2023 de  l'établissement  SNCF  Technicentre

Atlantique implanté 166 avenue de la république 92320 Châtillon, les constats établis et explicités
dans la partie "contexte et constats" du rapport amènent l’inspection des installations classées à
formuler à Monsieur le Préfet les propositions suivantes.

Considérant les non-conformités relevées et les enjeux associés, il est proposé une lettre de suite

préfectorale pour les dispositions contrôlées et rappelées ci-après :

� nom  :  Contrôle  de  la  liste  des  appareils  à  pression  -  Référence  réglementaire  :  Arrêté
Ministériel du 20/11/2017 article : 6.III - délai : 1 mois à compter de la date de la lettre de
suite

� nom : Contrôle du marquage par poinçon et par étiquette - Référence réglementaire : Arrêté
Ministériel du 20/11/2017 article : 24 - délai : 2 mois à compter de la date de la lettre de suite

� nom : Rejets aqueux - Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2017 article :
4.4.10 - délai : 3 mois à compter de la date de la lettre de suite

2



Direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, De l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France

Unité départementale des Hauts-de-Seine
167-177 avenue Joliot Curie
BP 102
92013 NANTERRE CEDEX

NANTERRE, le 31/03/2023

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 02/02/2023

Contexte et constats

    Publié sur

SNCF Technicentre Atlantique

Direction Régionale de Paris Rive Gauche
17 boulevard de Vaugirard

75116 Paris

Références : 31514 
Code AIOT : 0007406008 

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 02/02/2023 dans l'établissement SNCF

Technicentre Atlantique implanté 166 avenue de la république 92320 Châtillon. L'inspection a été
annoncée le 21/09/2022.Cette partie L Contexte et constats M est publiée sur le site Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� SNCF Technicentre Atlantique
� 166 avenue de la république 92320 Châtillon
� Code AIOT : 0007406008
� Régime : Enregistrement
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

La SNCF exploite sur la commune de Châtillon un atelier de maintenance des TGV. Il relève de la
rubrique 2930 de la nomenclature des installations classées sous le régime de l'enregistrement.
L'objectif  de l'inspection est  de contrôler la conformité de l'installation à la réglementation en
vigueur notamment sur les rejets aqueux ou atmosphériques et le suivi en service des équipements
sous pression.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Les rejets atmosphériques ;
� Les rejets aqueux ;
� Les équipements sous pression
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� L  avec  suites  administratives  M  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� L susceptible de suites administratives M : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� L sans suite administrative M. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

3

Contrôle de la
liste des

appareils à
pression

Arrêté Ministériel du
20/11/2017, article

6.III
/

Lettre de suite
préfectorale

1 mois

12

Contrôle du
marquage par
poinçon et par

étiquette

Arrêté Ministériel du
20/11/2017, article

24
/

Lettre de suite
préfectorale

2 mois
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

20 Rejets aqueux
Arrêté Préfectoral

du 30/06/2017,
article 4.4.10

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 Inspection précédente
Lettre du

16/02/2021,
article Obs 1

Observation Sans objet

2 Inspection précédente
Lettre du

16/02/2021,
article Obs 2

Observation Sans objet

4
Caractéristiques des

équipements

Arrêté
Ministériel du

20/11/2017,
article 1

/ Sans objet

5
Analyse du compte

rendu
d’inspectionPériodique

Arrêté
Ministériel du

20/11/2017,
article 17

/ Sans objet

6
Vérification des
échéances de

l’inspection périodique

Arrêté
Ministériel du

20/11/2017,
article 15.I

/ Sans objet

7

Analyse du compte
rendu de

requalification
périodique

Arrêté
Ministériel du

20/11/2017,
article 25

/ Sans objet

8

Vérification des
échéances de La
requalification

périodique

Arrêté
Ministériel du

20/11/2017,
article 18.I

/ Sans objet

9
Contrôle de la plaque

d’identification des
ESP

Arrêté
Ministériel du

20/11/2017,
article 3.VI

/ Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

10
Contrôle de l’état de

l’équipement

Code de
l’environnem

ent du
28/12/2016,

article R. 557-
14-2

/ Sans objet

11
Contrôle des

accessoires de sécurité

Arrêté
Ministériel du

20/11/2017,
article 3.I

/ Sans objet

13 Rejets atmosphériques

Arrêté
Préfectoral

du
30/06/2017,
article 10.2.1

/ Sans objet

14 Rejets atmosphériques

Arrêté
Préfectoral

du
30/06/2017,

article 3.2.3.1

/ Sans objet

15 Rejets atmosphériques

Arrêté
Préfectoral

du
30/06/2017,

article 3.2.3.2

/ Sans objet

16 Rejets atmosphériques

Arrêté
Préfectoral

du
30/06/2017,

article 3.2.4.1

/ Sans objet

17 Rejets aqueux

Arrêté
Préfectoral

du
30/06/2017,

article 10.2.2

/ Sans objet

18 Rejets aqueux

Arrêté
Préfectoral

du
30/06/2017,

article 10.2.3

/ Sans objet

19 Rejets aqueux

Arrêté
Préfectoral

du
30/06/2017,
article 4.2.1

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection  des  installations  classées  a  relevé  trois  non-conformités.  L'exploitant  demande  à
l'exploitant  de  poursuivre  son  investigation  concernant  les  sources  de  pollution  en  azote  et
proposer des actions correctives.
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2-4) Fiches de constats
N° 1 : Inspection précédente

Référence réglementaire : Lettre du 16/02/2021, article Obs 1

Thème(s) : Risques chroniques, Mis en place obturateur CHA Bas

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant devra pouvoir justifier de l’avancement du projet de mise en place d’un obturateur au
niveau de Châtillon bas en lien avec le projet CEPIA.

Constats :  L'inspection des installations a constaté que l'exploitant a installé un obturateur près
de la sous station de traitement dans la zone Châtillon bas. L'exploitant a déclaré qu'il avait été
installé à l'été 2021.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Inspection précédente

Référence réglementaire : Lettre du 16/02/2021, article Obs 2

Thème(s) : Risques chroniques, Avancée des travaux

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant doit poursuivre la mise en oeuvre de création du réseau séparatif selon le calendrier
prévisionnel transmis.

Constats : L'exploitant a déclaré à l'inspection des installations classées que le projet avançait. Le
choix du maitre d'ouvrage est en cours de finalisation parmi trois finalistes. Le commencement
des travaux est prévu pour le mois de juin 2023 et pour une durée de deux ans. Les travaux seront
réalisés successivement dans plusieurs secteurs du site. Le projet CEPIA ( Conformité eau potable
incendie assainissement) a pour objectif de créer un réseau séparatif pour les eaux industrielles,
d'incendie et domestiques. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Contrôle de la liste des appareils à pression

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 6.III

Thème(s) : Risques accidentels, Liste des appareils à pression

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L’exploitant tient a jour une liste des récipients fixes, des générateurs de vapeur et des tuyauteries 
soumis aux dispositions du présent arrêté, y compris les équipements ou installations au chômage.
Cette liste indique, pour chaque équipement, le type, le régime de surveillance, les dates de 
réalisation de la dernière et de la prochaine inspection et de la dernière et de la prochaine 
requalification periodique.
L’exploitant tient cette liste a la disposition des agents charges de la surveillance des appareils a 
pression.

Constats  :  L'inspection  des  installations  classées  constate  que  l'exploitant  tient  une  liste  des
équipements sous pression non conformes à l'article 6.III de l'arrêté ministériel du 20/11/17. Cette
liste indique, pour chaque équipement, le type, les dates de réalisation de la dernière et de la
prochaine inspection et de la dernière et de la prochaine requalification périodique. En revanche,
le régime de surveillance (Sans plan d'inspection) n'est pas mentionné. En outre, l'exploitant devra
confirmer que la liste est exhaustive et n'inclut pas seulement les ESP soumis à l'opération de
contrôle avant mise en service.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 1 mois

N° 4 : Caractéristiques des équipements

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 1

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle sur site de la situation des Équipements sous pression

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les dispositions du présent arrêté s’appliquent au suivi en service des équipements sous pression
et des récipients à pression simples définis au I de l’article R.557-14-1 du code de l’environnement.

Constats  :  L'inspection  des  installations  classées  a  contrôlé  le  suivi  en  exploitation  des  deux
équipements suivants :

� Un  récipient  d'air  comprimé  (équipement  n°1  dans  la  suite  du  rapport),  constructeur
Pauchard, n° 15619 mis en service en 1998 de pression maximale en service de 8 bars et
d'un volume de 6000 L. .

� Un  récipient  d'air  comprimé  (équipement  n°2  dans  la  suite  du  rapport),  constructeur
Chaumec Gohin, n° 64539 mis en service en 1989, de pression maximale en service de 10
bars et d'un volume de 10000 L.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Analyse du compte rendu d’inspectionPériodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 17

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle documentaire

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I. - L'inspection périodique est réalisée :
- pour les appareils à couvercle amovible à fermeture rapide, les générateurs de vapeur exploités 
sans présence humaine permanente, et pour les équipements revêtus intérieurement et/ou 
extérieurement non mis à nu, par un organisme habilité suivant les dispositions du I. de l'article 34 
du présent arrêté ;
- pour les autres équipements, sous la responsabilité de l'exploitant, par une personne 
compétente désignée à cet effet. Cette personne peut être récusée par l'autorité administrative 
compétente si cette dernière estime qu'elle ne satisfait pas à cette condition.
II. - Selon le cas, l'organisme habilité ou la personne compétente établit un compte rendu de 
l'inspection périodique, daté et signé par la personne ayant réalisé l'inspection périodique, 
mentionnant les résultats de tous les essais et contrôles qui ont été effectués.
III. - Le compte rendu est transmis à l'exploitant. Lorsqu'il comporte une ou plusieurs observations,
l'exploitant contresigne le compte rendu.
Lorsqu'une altération du niveau de sécurité est mise en évidence, la remise en service de 
l'équipement est subordonnée au résultat favorable d'un nouveau contrôle, dont la portée peut 
être limitée aux seules parties concernées par l'altération.
L'organisme habilité émet un nouveau compte rendu prenant en compte le résultat favorable du 
nouveau contrôle.
Lorsque l'altération est traitée au moyen d'une intervention, le contrôle après l'intervention a 
valeur d'inspection périodique.

Constats : L'exploitant a présenté à l'inspection des installations classées les comptes-rendus des
inspections périodiques des deux équipements contrôlés. L'organisme agréé Apave a réalisé les
inspections périodiques. Ils sont datés et signés électroniquement par la personne ayant réalisé
l'inspection périodique et mentionnent les résultats de tous les essais et contrôles qui ont été
effectués.  Les deux rapports concluent que les deux équipements peuvent être maintenus en
service.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Vérification des échéances de l’inspection périodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 15.I

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle documentaire

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I. - L'inspection périodique a lieu aussi souvent que nécessaire. Les périodes maximales sont 
comptées selon le cas à partir de la date de la mise en service ou, de la précédente inspection 
périodique ou requalification périodique. Elles sont fixées ci-après, sans préjudice de dispositions 
plus exigeantes fixées par d'autres règlements, en particulier ceux relatifs au plan de 
modernisation des installations industrielles.
La période maximale est fixée au maximum à :
1 an pour les bouteilles pour appareils respiratoires utilisées pour la plongée subaquatique ainsi 
que les récipients mobiles en matériaux autres que métalliques, sauf ceux ayant fait l'objet d'un 
essai de vieillissement selon un cahier des charges approuvé par le ministre chargé de la sécurité 
industrielle figurant en annexe 1, auquel cas l'intervalle entre deux inspections périodiques est 
porté au plus à 4 ans ;
2 ans pour les générateurs de vapeur, les appareils à couvercle amovible à fermeture rapide ;
Pour les autres équipements, hormis les tuyauteries, la période maximale entre les inspections 
périodiques est fixée au maximum à 4 ans. Toutefois, la première inspection périodique suivant la 
mise en service ou une modification notable d'un équipement est fixée au maximum à 3 ans, 
excepté pour les équipements qui ont fait l'objet d'un contrôle de mise en service conforme à 
l'article 11, que ce contrôle soit ou non obligatoire. Le délai maximal de 3 ans est porté à 40 mois 
pour les équipements dont la déclaration de mise en service a été réalisée avant l'entrée en 
vigueur du présent arrêté.
Si l'état d'un équipement le justifie, l'exploitant réduit les périodes maximales mentionnées ci-
dessus.

Constats  :  L'inspection  des  installations  classées  constate  que  les  échéances  des  inspections
périodiques de deux ans pour les deux équipements contrôlés sont respectées.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Analyse du compte rendu de requalification périodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 25

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle documentaire

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I.-L'organisme habilité émet une attestation permettant d'identifier le (ou les) équipement (s) 
concerné (s), datée et signée par l'expert assumant la responsabilité de la requalification 
périodique. La date retenue est celle de la dernière opération de la requalification périodique.
Sont joints à cette attestation le compte rendu détaillé des opérations de contrôle effectuées en 
application des articles 20 à 22 et, pour une tuyauterie, les documents nécessaires à son 
identification.
II.-Cette attestation est transmise à l'exploitant ou au responsable de l'établissement auquel la 
responsabilité des opérations a été confiée. Lorsque le destinataire est le responsable de 
l'établissement, celui-ci transmet à son tour l'attestation à l'exploitant.
III.-Lorsqu'une non-conformité entraînant une altération du niveau de sécurité est mise en 
évidence, l'attestation le mentionne et la transmission prévue au II est effectuée sous pli 
recommandé avec avis de réception. L'organisme habilité en rend compte à l'autorité 
administrative compétente en charge des appareils à pression prévue à l'article R. 557-1-2, dans un 
délai maximal de cinq jours ouvrés.
La remise en service de l'équipement est subordonnée au résultat favorable d'un nouveau 
contrôle, dont la portée peut être limitée aux seules parties concernées par l'altération.
Lorsque l'altération est traitée au moyen d'une intervention, le contrôle après l'intervention a 
valeur d'inspection de requalification périodique.
L'organisme habilité émet une nouvelle attestation prenant en compte le résultat favorable du 
nouveau contrôle.
IV.-Il est interdit :
-d'exploiter un équipement soumis au régime de la requalification périodique s'il ne dispose pas 
d'une attestation valide ou le cas échéant du marquage correspondant ;
-dans le cas mentionné au III, de remettre en service ou de détenir un tel équipement si sa mise 
hors service n'a pas été matérialisée.

Constats : L'exploitant a présenté à l'inspection des installations classées le rapport de la dernière
requalification  périodique  de  l'équipement  n°1.  L'organisme  agréé  Apave  a  réalisé  la
requalification  périodique  de  l'équipement  n°1  le  20/12/18.  Le  rapport,  daté  et  signé
électroniquement  conclut  que  l'équipement  peut  être  maintenu  en  service.  L'exploitant  a
présenté  à  l'inspection  des  installations  classées  le  rapport  de  la  dernière  requalification
périodique  de  l'équipement  n°2.  L'organisme  agréé  Apave  a  réalisé  cette  requalification
périodique le20/12/18. Le rapport, daté et signé électroniquement conclut que l'équipement peut
être maintenu en service. L'inspection des installations classées rappelle que la périodicité des
requalifications périodiques pour ces types d'équipement est de 10 ans conformément à l'article
18 de l'arrêté ministériel du 20/11/17.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Vérification des échéances de La requalification périodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 18.I

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle documentaire

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I. - L'échéance maximale des requalifications périodiques est fixée à partir de la date de mise en 
service ou de la dernière requalification périodique :

- deux ans pour les bouteilles pour appareils respiratoires utilisées pour la plongée subaquatique 
ainsi que pour les récipients mobiles en matériaux autres que métalliques ;
- trois ans pour les récipients ou tuyauteries contenant les fluides suivants lorsque ceux-ci ne 
peuvent être exempts d'impuretés corrosives : fluor, fluorure de bore, fluorure d'hydrogène, 
trichlorure de bore, chlorure d'hydrogène, bromure d'hydrogène, dioxyde d'azote, chlorure de 
carbonyle (ou phosgène), sulfure d'hydrogène ;
- six ans pour les récipients ou tuyauteries contenant un fluide toxique (toxicité aiguë par voie 
orale : catégories 1 et 2, toxicité aiguë par voie cutanée : catégories 1 et 2, toxicité aiguë par 
inhalation : catégories 1, 2 et 3, ou toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition 
unique : catégorie 1), ou un fluide corrosif vis-à-vis des parois de l'équipement sous pression ;
- six ans pour les récipients mobiles en matériaux autres que métalliques ayant fait l'objet d'essais 
de contrôle du vieillissement lors de leur fabrication selon un cahier des charges approuvé par le 
ministre chargé de la sécurité industrielle en annexe 1 ;
- six ans pour les bouteilles de plongée dont l'inspection périodique a été effectuée au moins 
annuellement ou avant leur utilisation quand la visite a été réalisée depuis plus d'un an, dans les 
conditions définies par la dernière version du cahier des charges relatif à l'inspection périodique 
des bouteilles métalliques utilisées pour la plongée subaquatique visé en annexe 1 du présent 
arrêté ministériel ;
- dix ans pour les autres récipients ou tuyauteries ainsi que pour les générateurs de vapeur.

Pour les extincteurs soumis à une pression maximale admissible de plus de 30 bar, la 
requalification périodique est réalisée à l'occasion du premier rechargement effectué plus de six 
ans après la requalification précédente, sans que le délai entre deux requalifications périodiques 
ne puisse excéder dix ans. Les autres extincteurs ne sont pas soumis à requalification périodique.

Constats :  L'inspection des installations classées a constaté que l'échéance de la requalification
périodique des deux équipements contrôlés est respectée. L'inspection des installations classées
rappelle que la périodicité des requalifications périodiques de ce type d'équipement est de 10 ans
conformément à l'article 18 de l'arrêté ministériel du 20/11/17.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Contrôle de la plaqued’identification des ESP

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 3.VI

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle visuel des équipements

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
VI. - Les équipements sont installés et exploités dans des conditions permettant la réalisation
ultérieure  des  opérations  d'entretien  et  de  contrôle  prévues  par  le  présent  arrêté,  et  le  cas
échéant par la notice d'instructions.

Constats  :  L'inspection  des  installations  classées  constate  que  la  plaque  d'identification  de
l'équipement  n°1  est  présente  et  lisible.  La  date  de  la  dernière  requalification  périodique  du
20/12/18 est inscrite sur la plaque. Elle mentionne, entre autres, la pression maximale en service, le
volume de l'équipement et sa date de fabrication. L'inspection des installations classées constate
que la plaque d'identification de l'équipement n°2 est présente et lisible. La date de la dernière
requalification périodique du 20/12/18 est inscrite sur la plaque. Elle mentionne, entre autres, la
pression maximale en service, le volume de l'équipement et sa date de fabrication.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 10 : Contrôle de l’état de l’équipement

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 28/12/2016, article R. 557-14-2

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle visuel des équipements

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
[…]  Les  équipements  sont  maintenus  constamment  en  bon état  et  vérifiés  aussi  souvent  que
nécessaire. […]

Constats  :  L'inspection des installations classées  constate que les équipements contrôles sont
dans un état satisfaisant.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 11 : Contrôle des accessoires de sécurité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 3.I

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle visuel des équipements

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I. - Lorsque dans des conditions raisonnablement prévisibles, les limites admissibles de pression
prévues,  à la fabrication, pour un ou plusieurs des équipements assemblés entre eux risquent
d'être dépassées, ces derniers sont équipés d'un accessoire de sécurité qui est obligatoirement
réglé au maximum à la pression maximale admissible (PS) complété si nécessaire par un dispositif
de  contrôle.
A l'occasion du fonctionnement des accessoires de sécurité, un dépassement de courte durée de
la  pression  maximale  admissible,  lorsque  cela  est  approprié,  est  admis.  La  surpression
momentanée est limitée à 10 % de la pression maximale admissible.

Constats  :  Le  contrôle  visuel  des  équipements  de  sécurité  n'a  pas  été  réalisé  car  ils  étaient
difficilement accessibles en hauteur au dessus du réservoir.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

13



N° 12 : Contrôle du marquage par poinçon et par étiquette

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 20/11/2017, article 24

Thème(s) : Risques accidentels, Contrôle visuel des équipements

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
En cas  de  succès  de  la  requalification  périodique  d'un  équipement,  autre  qu'une  tuyauterie,
l'organisme habilité  suivant  les  dispositions  du I.  de l'article  34 du présent  arrêté  appose,  au
voisinage  des  marques  réglementaires  préexistantes,  la  date  de  la  dernière  opération  de
requalification  périodique  suivie  de  la  marque  dite  à  "  tête  de  cheval  ".
Le marquage est effectué directement sur le corps de l'équipement ou, si cette apposition est
susceptible  d'altérer  le  niveau de sécurité  de l'équipement,  par  tout  autre  moyen inaltérable
jusqu'à  la  prochaine  requalification  selon  des  modalités  définies  par  le  ministre  chargé  de  la
sécurité industrielle.

Constats : L'inspection des installations classées constate que la date de la dernière opération de
requalification périodique suivie de la marque dite à " tête de cheval " est bien inscrite sur la
plaque  d'identification  de  l'équipement  n°2.  En  revanche,  elle  est  absente  de  la  plaque
d'identification de l'équipement n°1. L'exploitant devra mettre en oeuvre des démarches d'actions
correctives.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 2 mois

N° 13 : Rejets atmosphériques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2017, article 10.2.1

Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance des émissions atmosphériques ou diffuses

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les contrôles et la surveillance des rejets dans l’air portent sur : • Le bon fonctionnement des
systèmes de captation, d’aspiration et de traitement éventuel ; • Le respect des valeurs limites
d’émission :  une  mesure  du débit  rejeté  et  de  la  concentration  des  polluants  mentionnés  au
chapitre 3.2 doit être effectuée, selon les méthodes normalisées en vigueur, au moins une fois par
an ; Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre de l’environnement quand
il existe une procédure d’agrément des organismes. Les résultats de ces contrôles sont archivés
pendant une durée d’au moins cinq ans.

Constats : L'exploitant a transmis à l'inspection des installations classées les rapports de contrôle
de conformité des  rejets atmosphériques de l'installations pour  les années 2021 et  2022.  Ces
contrôles ont été réalisés par l'Apave. Les concentrations et les débits sont exprimés dans les
conditions normalisées (101.3 kPa et 273 K). Les échéances annuelles sont respectées.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 14 : Rejets atmosphériques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2017, article 3.2.3.1

Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les concentrations en polluants sont exprimées en mg par m3 rapporté aux conditions normales
de température (273,15 °K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d’eau (gaz
secs).

Constats :  L'inspection des installations classées constate que tous les points de rejets n°1 à 7
définis  dans  l'arrêté  préfectoral  d'autorisation  ont  été  mesurés.  L'ensemble  des  paramètres
respectent les valeurs limites d'émission. En 2021, le rapport de l'Apave avait relevé que la vitesse
d'éjection du gaz du point de rejet "atelier menuiserie" n'était pas suffisamment élevée. En 2022,
cette anomalie n'a pas été relevée.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 15 : Rejets atmosphériques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2017, article 3.2.3.2

Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques -
Métaux

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour les points de rejets 5*, 6*, 8* et 12* (rejets avec poussières métalliques), la valeur limite de rejet
sera de 5 mg/ m3 pour la somme des rejets d'antimoine, chrome, cobalt, cuivre, étain, manganèse,
nickel, plomb, vanadium, zinc et de leur composés (exprimée en Sb + Cr + Co + Cu + Sn + Mn + Ni
+ Pb + V + Zn).

Constats : L'inspection des installations classées constate que tous les points de rejets n°5, 6, 8 et
12 définis  dans l'arrêté préfectoral  d'autorisation ont été mesurés.  L'ensemble des  paramètres
respectent les valeurs limites d'émission.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 16 : Rejets atmosphériques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2017, article 3.2.4.1

Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites des flux de polluants rejetés

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les points  de rejets  n°1* à 4*,  7* et  9* à 10* et  ceux susceptibles  d’émettre des  COV doivent
respecter les valeurs limites en concentrations dans les rejets atmosphériques et les valeurs limites
des flux de polluants rejetés [...]

Constats : L'inspection des installations classées constate que tous les points de rejets n°1* à 4*, 7*
et 9* à 10* et ceux susceptibles d’émettre des COV définis dans l'arrêté préfectoral d'autorisation
ont été mesurés. L'ensemble des paramètres respectent les valeurs limites d'émission.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 17 : Rejets aqueux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2017, article 10.2.2

Thème(s) : Risques chroniques, Relevé des prélèvements d’eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies au chapitre 4.2, sont
munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement. Ces résultats
sont portés sur un registre éventuellement informatisé consultable par l’inspection. L’exploitant
effectue un bilan annuel de la consommation d’eau qui comprendra des indicateurs pertinents
permettant de mettre cette consommation en relation avec l’activité du site.

Constats  :  L'exploitant  a  transmis  un  bilan  de  la  consommation  d'eau  pour  l'année  2022.
L'installation a consommé 71000 m3 d'eau. Le nombre de total de compteurs d'eau est de 15 et ils
sont tous équipés d'un dispositif qui mesure la consommation d'eau toutes les 10 min. L'exploitant
peut ainsi  repérer  les fuites  éventuelles  et  mettre  en place des  actions  correctives.  En outre,
l'exploitant a transmis à l'inspection  le "flash sécheresse" envoyés à tous les salariés en cas de
dépassement du seuil de vigilance sécheresse par arrêté préfectoral. Ces consignes précisent les
gestes à adopter pour prévenir la consommation d 'eau. Par exemple, s'assurer que les robinets
sont  fermés,  signaler  toute  fuite  d'eau,  cesser  les  consommations  inutiles  et  renforcer  la
surveillance des rejets aqueux. Ces consignes sont adressées par mail à tous les salariés.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 18 : Rejets aqueux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2017, article 10.2.3

Thème(s) : Risques chroniques, Surveillances des rejets aqueux

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
La détermination du débit rejeté se fait par mesures en continu [...]  Les mesures comparatives
mentionnées à l’article 10.1.2 sont réalisées selon la fréquence minimale suivante : Trimestrielle
pour tous les paramètres.

Constats :  L'inspection des installations classées constate que l'exploitant réalise l'ensemble des
opérations de surveillance et respectent les valeurs limites d'émission des paramètres à mesurer et
la fréquence des mesures.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 19 : Rejets aqueux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2017, article 4.2.1

Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvement d’eau

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 120 000 m³ /an

Constats : L'inspection des installations classées constate que l'exploitant a consommé 71000 m3

d'eau en 2022, un volume inférieur eu 120000 m3 autorisé dans l'arrêté préfectoral.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 20 : Rejets aqueux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 30/06/2017, article 4.4.10

Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour  les  effluents  aqueux  et  sauf  dispositions  contraires,  les  valeurs  limites  s'imposent  à  des
prélèvements,  mesures  ou analyses moyens réalisés sur  24 heures.  Lorsque la valeur  limite  est
exprimée  en  flux  spécifique,  ce  flux  est  calculé,  sauf  dispositions  contraires,  à  partir  d'une
production journalière.

Constats : L'exploitant a transmis à l'inspection des installations classées les rapports de contrôle
de conformité des rejets aqueux de son installation pour toute l'année 2022. L'inspection constate
des dépassements récurrents pour les paramètres pH, indice Phénol et Azote global. L'inspection
demande à l'exploitant d'apporter une explication à ces dépassements et de proposer des actions
correctives  pour  mettre  en  conformité  les  rejets  aqueux  avec  les  prescriptions  de  l'arrêté
préfectoral d'autorisation.

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

Proposition de délais : 3 mois
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Référence R001-1624070DUC-V02

Annexe 3 Fiche SSP3888663 (IDF9206780) 
relative au site Castolin et Eutectic 
Société 



IDF9206780
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 31/08/2006
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise	:

Raison	sociale Date	connue
(*)

Castolin	et	Eutectic	(Société)
Siège(s)	social(aux)	de	l'entreprise	: Siège	social Date	connue

92	Châtillon-sous-Bagneux,	104	avenue	de	la	République
(1965) 01/01/1111

Etat	de	connaissance	: Inventorié
Visite	du	site	: Non

2	-	Consultation	à	propos	du	site

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
72 avenue République	(de	la)

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Décamètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 596,989 596,988 648,257 596,966
Y	(m) 2,422,583 2,422,582 6,855,961 2,422,585

Préc.XY Décamètre 	 	 numéro
Carte(s)	et	plan(s)	consulté(s)	: Carte

consultée Echelle Année	édition Présence	du
site

Référence
dossier

Plan	de	masse 1/200 1972 Oui Préf-92-
70817/D

4	-	Propriété	du	site

Propriétaires	: 	
Nom	(raison

sociale)
Date	de

référence	(*) Type Exploitant

NATHAN	Robert 18/09/1964 Entreprise	privée	ou	son	représentant
PINET	Michel 17/11/1972 Entreprise	privée	ou	son	représentant ?
Cadastre	:

Nom	du	cadastre
Date	du
cadastre

(*)
Echelle Précision Section

cadastre
N°	de

parcelle

- -
Nombre	de	propriétaires
actuels	:

?

5	-	Activités	du	site

Etat	d'occupation	du	site	: En	activité
Date	de	première	activité	:	(*) 18/09/1964
Origine	de	la	date	: RD=Récépissé	de	déclaration
Historique	des	activités	sur	le

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


site	: 	

N°
activité Libellé	activité Code

activité
Date

début	(*)
Date	fin

(*) Importance groupe
SEI

Date	du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1

Fabrication	et
préparation	de
produits	abrasifs	et
de	produits
minéraux	non
métalliques	n.c.a.

C23.9 18/09/1964 01/01/1111 Déclaration 3ième
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf-92-
70817/D

Atelier	de
broyage	de
produits
minéraux
et
organiques

2

Fabrication
d'autres	matériels
électriques	et
électromagnétiques
(pour	moteurs	et
véhicules	ou	non)

C27.90Z 18/09/1964 01/01/1111 Déclaration 2ième
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf-92-
70817/D

Fabrication
de	produits
destinés	au
soudage,
brasage...

3
Dépôt	de	liquides
inflammables
(D.L.I.)

V89.03Z 18/09/1964 01/01/1111 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf-92-
70817/D

Dépôt	de
L.I.	Et
d'acétylène
(48m3)

4 Transformateur
(PCB,	pyralène,	...) D35.44Z 31/07/1986 01/01/1111 ? 1er

groupe

DCD=Date
connue
d'après	le
dossier

Préf-92-
70817/D

	
Accidents	: 	

Date	(*) Type
d'accident

Type	de
pollution Milieu	touché Impact Référence

rapport

01/07/1980 Pollution	des
eaux

Préf-92-
70817/D

	
Commentaire(s)	: Source	d'information	de	l'état	d'occupation	actuel	du	site	:	pages	jaunes	:	Nouvelles

activités

6	-	Utilisations	et	projets

Nombre	d'utilisateur(s)	actuel(s)	: ?

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Argile/Marne/Molasse	terrigène
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

Monument	historique	(dans
périmètre	de	500m) 499 IAURIF	2007.

ZSC	(zone	spéciale	de
conservation) IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source	d'information	: Préfecture	des	Hauts-de-Seine,	dossier	n°	70817/D

12	-	Synthèse	historique



13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



Référence R001-1624070DUC-V02

Annexe 4 Fiches relatives aux sites BASIAS 



IDF9200549
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 30/07/2004
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise	:

Raison	sociale
Date

connue
(*)

SIVEL,	anc.	CEDIP
Etat	de	connaissance	: Inventorié
Visite	du	site	: Non

2	-	Consultation	à	propos	du	site

Consultation	des	services	déconcentrés	de
l'Etat	ou	collectivités	territoriales	: Nom	du

service
Consultation
du	service

Date	de
consultation
du	service

(*)

Réponse	du
service

Date	de
réponse	du
service	(*)

MAIRIE Oui 30/08/2005 Non

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
37 avenue République	(de	la)

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Mètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 596,939 596,938 648,207 596,871
Y	(m) 2,422,604 2,422,603 6,855,982 2,422,540
Préc.XY Mètre 	 	 numéro

Carte(s)	et	plan(s)	consulté(s)	: Carte
consultée Echelle Année	édition Présence	du

site
Référence
dossier

Plan	de	masse 1/100 1977 Oui 80978/D
Commentaire(s)	: Adresse	exacte	:	37-39	avenue

4	-	Propriété	du	site

Cadastre	:
Nom	du	cadastre

Date	du
cadastre

(*)
Echelle Précision Section

cadastre
N°	de

parcelle

Plan	cadastral 01/10/1970 1/200 K 33-35
Nombre	de	propriétaires
actuels	:

?

5	-	Activités	du	site

Etat	d'occupation
du	site	:

Ne	sait	pas

Date	de	première
activité	:	(*)

01/12/1969

Origine	de	la	date
:

DCD=Date	connue	d'après	le	dossier

Historique	des

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


activités	sur	le
site	:

	

N°
activité Libellé	activité Code

activité
Date

début	(*)
Date	fin

(*) Importance groupe
SEI

Date	du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1

Fabrication	de
produits	de
boulangerie-
pâtisserie	et	de
pâtes
alimentaires

C10.7 01/12/1969 01/01/1111 3ième
groupe

DCD=Date
connue
d'après	le
dossier

AD92-
1207W198
80978/D

brulerie	de
café	100
tonnes

2
Dépôt	de
liquides
inflammables
(D.L.I.)

V89.03Z 01/12/1969 01/01/1111 1er
groupe

DCD=Date
connue
d'après	le
dossier

AD92-
1207W10,
1207w198
80978-D

	
Exploitant(s)	du
site	:

	

Nom	de	l'exploitant	ou	raison	sociale Date	de	début
d'exploitation	(*)

Date	de	fin
d'exploitation	(*)

CEDIP 01/01/1111 01/08/1975
S.C.I.	Jolly,	brulerie	Dareau 01/12/1969
SIVEL 11/08/1975 01/01/1111
	
Accidents	: 	

Date	(*) Type
d'accident

Type	de
pollution Milieu	touché Impact Référence

rapport
01/01/1111 -
	
Commentaire(s)	: L'entreprise	SIVEL	a	pour	activité	principale	le	dépôt	et	la	vente	de	véhicules	mais	elle	dispose

également	d'un	DLI	de	15m3.	Elle	succède	à	la	CEDIP	qui	pratiquait	le	triage	de	pneumatique.

6	-	Utilisations	et	projets

Nombre	d'utilisateur(s)	actuel(s)	: ?

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Argile/Marne/Molasse	terrigène
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

Monument	historique	(dans
périmètre	de	500m) 499 IAURIF	2007.

ZSC	(zone	spéciale	de
conservation) IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source	d'information	: ARCHIVES	DEPARTEMENTALES	DES	HAUTS	DE	SEINE,	voir	Référence	du	dossier.

12	-	Synthèse	historique



13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



IDF9200641
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 29/11/2004
Nom(s)	usuel(s)	: Atelier	de	travail	des	métaux
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise	:

Raison	sociale
Date

connue
(*)

Beurrier
Etat	de	connaissance	: Inventorié
Visite	du	site	: Non

2	-	Consultation	à	propos	du	site

Consultation	des	services	déconcentrés	de
l'Etat	ou	collectivités	territoriales	: Nom	du

service
Consultation
du	service

Date	de
consultation
du	service

(*)

Réponse	du
service

Date	de
réponse	du
service	(*)

MAIRIE Oui 30/08/2005 Non

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
15 rue Courtois

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Décamètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 596,976 596,975 648,244 596,925
Y	(m) 2,422,667 2,422,666 6,856,045 2,422,731
Préc.XY Décamètre 	 	 numéro

Carte(s)	et	plan(s)	consulté(s)	: Carte
consultée Echelle Année	édition Présence	du

site
Référence
dossier

plan	de	carte 1/2000 1962 Ne	sais	pas
plan	de	masse 1/500 1962 Ne	sais	pas

Commentaire(s)	: Adresse	exacte	:	15-17	rue

4	-	Propriété	du	site

Nombre	de	propriétaires	actuels	: ?

5	-	Activités	du	site

Etat	d'occupation	du	site	: Activité	terminée
Date	de	première	activité	:	(*) 25/07/1962
Date	de	fin	d'activité	:	(*) 11/04/1983
Origine	de	la	date	: RD=Récépissé	de	déclaration
Historique	des	activités	sur	le	site	: 	

N°
activité

Libellé
activité

Code
activité

Date
début	(*)

Date	fin
(*) Importance groupe

SEI
Date	du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

Forge,
marteaux

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


1
mécaniques,
emboutissage,
estampage,
matriçage
découpage	;
métallurgie	des
poudres

C25.50A 25/07/1962 11/04/1983 Déclaration 2ième
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

AD92-
1207W157

	
Exploitant(s)	du	site	: 	

Nom	de	l'exploitant	ou	raison	sociale Date	de	début
d'exploitation	(*)

Date	de	fin
d'exploitation	(*)

Mr	CARTOIS 25/07/1962 11/04/1963
	
Accidents	: 	

Date	(*) Type
d'accident

Type	de
pollution Milieu	touché Impact Référence

rapport
01/01/1111 -

6	-	Utilisations	et	projets

Nombre	d'utilisateur(s)
actuel(s)	:

?

Commentaire	: Les	locaux	de	la	sté	BEURRIER	soont	démolis	en	1983.	En	lieu	et	place	:	projet	se
construction	de	bretelle	d'autoroute

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Argile/Marne/Molasse	terrigène
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

ZSC	(zone	spéciale	de
conservation) IAURIF	2007.

Monument	historique	(dans
périmètre	de	500m) 499 IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source	d'information	: ARCHIVES	DEPARTEMENTALES	DES	HAUTS	DE	SEINE,	voir	Référence	du	dossier.

12	-	Synthèse	historique

13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,



-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



IDF9200643
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 29/11/2004
Nom(s)	usuel(s)	: Tôlerie	-	atelier	de	serrurerie
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise
:

Raison	sociale Date	connue	(*)
Diupruilh	(Sté)	-	Garage	LOUVEAU,	anc.	Etablissement
GATINEAU

Siège(s)	social(aux)	de	l'entreprise
: Siège	social Date

connue
75	PARIS,	15	boulevard	LOUVEAU 01/01/1111

Etat	de	connaissance	: Inventorié
Visite	du	site	: Non

2	-	Consultation	à	propos	du	site

Consultation	des	services	déconcentrés	de
l'Etat	ou	collectivités	territoriales	: Nom	du

service
Consultation
du	service

Date	de
consultation
du	service

(*)

Réponse	du
service

Date	de
réponse	du
service	(*)

MAIRIE Oui 30/08/2005 Non

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
26 rue LOUVEAU

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Décamètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 596,905 596,904 648,174 596,912
Y	(m) 2,422,672 2,422,671 6,856,051 2,422,705

Préc.XY Décamètre 	 	 numéro
Carte(s)	et	plan(s)	consulté(s)	: Carte

consultée Echelle Année	édition Présence	du
site

Référence
dossier

plan
d'ensemble 1/100 1960 Ne	sais	pas

plan	de
situation 1/200 1960 Ne	sais	pas

4	-	Propriété	du	site

Nombre	de	propriétaires	actuels	: ?

5	-	Activités	du	site

Etat	d'occupation	du	site	: Activité	terminée
Date	de	première	activité	:	(*) 30/07/1960
Date	de	fin	d'activité	:	(*) 01/01/1980
Origine	de	la	date	: RD=Récépissé	de	déclaration
Historique	des	activités	sur	le	site	: 	

N° Code Date Date	fin groupe Date	du Ref. Autres

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


activité Libellé	activité activité début	(*) (*) Importance SEI début dossier infos

1 Chaudronnerie,
tonnellerie C25.22Z 30/07/1960 01/01/1980 Déclaration 2ième

groupe
RD=Récépissé
de	déclaration

AD92-
1207W189

2 Fabrication	de
coutellerie C25.71Z 30/07/1960 01/01/1111 Déclaration 2ième

groupe
RD=Récépissé
de	déclaration

Préf-92-
67251/D

3

Production	et
distribution	de
combustibles
gazeux	(pour
usine	à	gaz,
générateur
d'acétylène),
mais	pour	les
autres	gaz
industriels	voir
C20.11Z

D35.2 30/07/1960 01/01/1980 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

AD92-
1207W159

	
Exploitant(s)	du	site	: 	

Nom	de	l'exploitant	ou	raison	sociale Date	de	début
d'exploitation	(*)

Date	de	fin
d'exploitation	(*)

Mr	Jean	Duipruilh
	
Accidents	: 	

Date	(*) Type
d'accident

Type	de
pollution Milieu	touché Impact Référence

rapport
01/01/1111 -

6	-	Utilisations	et	projets

Nombre	d'utilisateur(s)
actuel(s)	:

?

Site	réaménagé	: Oui
Type	de	réaménagement	: dépôt
Réaménagement	sensible	: Non
Commentaire	: les	locaux	sont	réaménagés	en	dépôt	de	marchandises	de	la	société	Viale,	qui	y	stocke	des

roulants	à	bille

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Argile/Marne/Molasse	terrigène
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

ZSC	(zone	spéciale	de
conservation) IAURIF	2007.

Monument	historique	(dans
périmètre	de	500m) 499 IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source
d'information	:

ARCHIVES	DEPARTEMENTALES	DES	HAUTS	DE	SEINE,	voir	Référence	du	dossier.	---	et	Préfecture
des	Hauts	de	Seine	-dossier-	67251/D



12	-	Synthèse	historique

13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



IDF9200644
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 29/11/2004
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise	:

Raison	sociale
Date

connue
(*)

Jacqmin	(Ets),	anc.	Ets	Messy
Etat	de	connaissance	: Inventorié
Sous	surveillance	: ?
Visite	du	site	: Non

2	-	Consultation	à	propos	du	site

Consultation	des	services	déconcentrés	de
l'Etat	ou	collectivités	territoriales	: Nom	du

service
Consultation
du	service

Date	de
consultation
du	service

(*)

Réponse	du
service

Date	de
réponse	du
service	(*)

MAIRIE Oui 30/08/2005 Non

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
44 avenue République	(de	la)

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Mètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 596,925 596,924 648,192 596,860
Y	(m) 2,422,505 2,422,504 6,855,884 2,422,519
Préc.XY Mètre 	 	 numéro

Carte(s)	et	plan(s)	consulté(s)	: Carte
consultée Echelle Année	édition Présence	du

site
Référence
dossier

plan	de	masse 1/500 1963 Ne	sais	pas
plan
d'ensemble 1/200 1963 Ne	sais	pas

plan	de
situation 1/5000 1963 Ne	sais	pas

4	-	Propriété	du	site

Propriétaires	: 	
Nom	(raison
sociale)

Date	de
référence	(*) Type Exploitant

Ets	Jacqmin 13/01/1978 Entreprise	privée	ou	son	représentant
Nombre	de	propriétaires	actuels	: ?

5	-	Activités	du	site

Etat	d'occupation	du	site	: Activité	terminée
Date	de	première	activité	:	(*) 01/04/1963
Date	de	fin	d'activité	:	(*) 14/11/1983

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


Origine	de	la	date	: RD=Récépissé	de	déclaration
Historique	des	activités	sur	le	site	: 	

N°
activité

Libellé
activité

Code
activité

Date
début	(*)

Date	fin
(*) Importance groupe

SEI
Date	du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1
Garages,
ateliers,
mécanique	et
soudure

G45.21A 01/04/1963 14/11/1983 Déclaration 2ième
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

AD92-
1207W159

2
Dépôt	de
liquides
inflammables
(D.L.I.)

V89.03Z 01/04/1963 01/05/1978 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

AD92-
1207W159,
AD92
1207W196
85388/D

	
Exploitant(s)	du	site	: 	

Nom	de	l'exploitant	ou	raison	sociale Date	de	début
d'exploitation	(*)

Date	de	fin
d'exploitation	(*)

Ets	Jacqmin 01/01/1978
Ets	Messy 01/01/1978
	
Accidents	: 	

Date	(*) Type
d'accident

Type	de
pollution Milieu	touché Impact Référence

rapport
01/01/1111 -

6	-	Utilisations	et	projets

Nombre	d'utilisateur(s)	actuel(s)	: ?
Site	réaménagé	: Oui
Type	de	réaménagement	: habitat	et	bureaux
Réaménagement	sensible	: Oui

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Argile/Marne/Molasse	terrigène
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

ZSC	(zone	spéciale	de
conservation) IAURIF	2007.

Monument	historique	(dans
périmètre	de	500m) 499 IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source	d'information	: ARCHIVES	DEPARTEMENTALES	DES	HAUTS	DE	SEINE,	voir	Référence	du	dossier.

12	-	Synthèse	historique

13	-	Etudes	et	actions	Basol



	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



IDF9202476
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 29/04/2004
Nom(s)	usuel(s)	: Atelier	de	réparation	et	d'entretien	de	voitures	de	TGV
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise	:

Raison	sociale Date	connue
(*)

SNCF
Siège(s)	social(aux)	de	l'entreprise	: Siège	social Date	connue

75	PARIS	17è,	17	boulevard	de
VAUGIRARD 01/01/1111

Etat	de	connaissance	: Inventorié
Visite	du	site	: Non
Autre(s)	identification(s)	: Numéro Organisme	ou	BD	associée

R	1999	92020002 AESN
R	1992 AESN

2	-	Consultation	à	propos	du	site

Consultation	des	services	déconcentrés	de
l'Etat	ou	collectivités	territoriales	: Nom	du

service
Consultation
du	service

Date	de
consultation
du	service

(*)

Réponse	du
service

Date	de
réponse	du
service	(*)

MAIRIE Oui 30/08/2005 Non

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
60 rue Deforges	(Etienne)

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Mètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 597,188 597,187 648,457
Y	(m) 2,422,770 2,422,769 6,856,146

Préc.XY Mètre 	 	 	
Carte(s)	et	plan(s)	consulté(s)	: Carte

consultée Echelle Année	édition Présence	du
site

Référence
dossier

Plan	de
situation 1/15000 1993 Oui Préf-92-

31514/A

4	-	Propriété	du	site

Nombre	de	propriétaires	actuels	: ?

5	-	Activités	du	site

Etat	d'occupation	du	site	: Ne	sait	pas
Date	de	première	activité	:	(*) 18/12/1986
Origine	de	la	date	: AP=Arrêté	préfectoral
Historique	des	activités	sur	le	site	: 	

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


N°
activité

Libellé	activité Code
activité

Date
début	(*)

Date	fin
(*)

Importance groupe
SEI

Date	du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1
Transformateur
(PCB,	pyralène,
...)

D35.44Z 06/02/1986 01/01/1111 Déclaration 1er
groupe

DCD=Date
connue
d'après	le
dossier

Préf-92-
31514/A

activité
antérieure
au	décrêt
de
classement
dont	la
date	=	06-
02-1986

2
Garages,
ateliers,
mécanique	et
soudure

G45.21A 18/12/1986 01/01/1111 Autorisation 2ième
groupe

AP=Arrêté
préfectoral

Préf-92-
31514/A

activité	=
atelier	de
réparation
et
d'entretien
des
voitures	de
TGV

3

Traitement	et
revêtement	des
métaux	;
usinage	;
mécanique
générale

C25.6 01/01/1992 01/01/1111 Autre
DCD=Date
connue
d'après	le
dossier

AESN

4

Fabrication,
transformation
et/ou	dépôt	de
matières
plastiques	de
base	(PVC,
polystyrène,...)

C20.16Z 26/02/1993 01/01/1111 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf-92-
31514/A

5

Fabrication,
réparation	et
recharge	de
piles	et
d'accumulateurs
électriques

C27.20Z 26/02/1993 01/01/1111 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Préf-92-
31514/A

	
Exploitant(s)	du	site	: 	

Nom	de	l'exploitant	ou	raison	sociale Date	de	début
d'exploitation	(*)

Date	de	fin
d'exploitation	(*)

SNCF 01/01/1992
	
Commentaire(s)	: Le	site	était	en	activité	au	moins	entre	1992	et	1999

6	-	Utilisations	et	projets

Nombre	d'utilisateur(s)	actuel(s)	: ?

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Argile/Marne/Molasse	terrigène
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

ZSC	(zone	spéciale	de
conservation) IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions



10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source	d'information	: Agence	de	l'Eau	Seine	Normandie	---	Préfecture	des	Hauts	de	Seine	-dossier-	31514/A

12	-	Synthèse	historique

13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



IDF9204581
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 17/06/2005
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise	:

Raison	sociale
Date

connue
(*)

ASFER	(Sté)
Etat	de	connaissance	: Inventorié
Sous	surveillance	: ?
Visite	du	site	: Non

2	-	Consultation	à	propos	du	site

Consultation	des	services	déconcentrés	de
l'Etat	ou	collectivités	territoriales	: Nom	du

service
Consultation
du	service

Date	de
consultation
du	service

(*)

Réponse	du
service

Date	de
réponse	du
service	(*)

MAIRIE Oui 30/08/2005 Non

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
76 avenue République	(de	la)

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Décamètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 597,014 597,013 648,282 596,978
Y	(m) 2,422,592 2,422,591 6,855,970 2,422,594
Préc.XY Décamètre 	 	 numéro

4	-	Propriété	du	site

Nombre	de	propriétaires	actuels	: ?

5	-	Activités	du	site

Etat	d'occupation	du	site	: Activité	terminée
Date	de	première	activité	:	(*) 01/01/1951
Date	de	fin	d'activité	:	(*) 01/11/1972
Origine	de	la	date	: DCD=Date	connue	d'après	le	dossier
Historique	des	activités	sur	le	site	: 	

N°
activité

Libellé
activité

Code
activité

Date
début	(*)

Date	fin
(*) Importance groupe

SEI
Date	du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1

Travaux	de
finition
(plâtrier,
menuisier
bois,	PVC,
métaux,
serrurier,
revêtement
sols	et	murs,

F43.3 15/02/1951 01/01/1972 Déclaration 3ième
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

AD92
1207W135
47875/D

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


peintre,
vitrier)

2

Commerce	de
gros,	de	détail,
de	désserte	de
carburants	en
magasin
spécialisé
(station
service	de
toute	capacité
de	stockage)

G47.30Z 31/05/1957 01/01/1972 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

AD92
1207W135
47875/D

	
Exploitant(s)	du	site	: 	

Nom	de	l'exploitant	ou	raison	sociale Date	de	début
d'exploitation	(*)

Date	de	fin	d'exploitation
(*)

M	Berne	(SARL	Constructions	Métalliques	de	Châtillon) 01/01/1957
M	Soulier	(Sté	ASFER) 01/01/1962 01/11/1972
	
Commentaire(s)	: an	1972	:	l'Ets	est	exproprié	en	vue	de	la	construction	d'une	autoroute

6	-	Utilisations	et	projets

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Argile/Marne/Molasse	terrigène
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

ZSC	(zone	spéciale	de
conservation) IAURIF	2007.

Monument	historique	(dans
périmètre	de	500m) 499 IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source	d'information	: AD92	1207W135	47875/D

12	-	Synthèse	historique

13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,



-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



IDF9204664
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 30/05/2005
Nom(s)	usuel(s)	: UAP
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise	:

Raison	sociale Date
connue	(*)

Union	des	Anciens	Porteurs	(UAP)
Etat	de	connaissance	: Inventorié
Visite	du	site	: Non

2	-	Consultation	à	propos	du	site

Consultation	des	services	déconcentrés	de
l'Etat	ou	collectivités	territoriales	: Nom	du

service
Consultation
du	service

Date	de
consultation
du	service

(*)

Réponse	du
service

Date	de
réponse	du
service	(*)

MAIRIE Oui 30/08/2005 Non

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
40 avenue République	(de	la)

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Mètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 596,892 596,891 648,159 596,844
Y	(m) 2,422,490 2,422,489 6,855,869 2,422,510
Préc.XY Mètre 	 	 numéro

Carte(s)	et	plan(s)	consulté(s)	: Carte
consultée Echelle Année	édition Présence	du

site
Référence
dossier

Plan	de	masse 0,01	m/m 1973 Oui 85047/D
Plan	de
situation ? 1973 Oui 85047/D

Commentaire(s)	: Zone	Industrielle

4	-	Propriété	du	site

Propriétaires	: 	
Nom	(raison
sociale)

Date	de
référence	(*) Type Exploitant

UAP 02/02/1973 Entreprise	privée	ou	son	représentant Oui
Cadastre	:

Nom	du	cadastre
Date	du
cadastre

(*)
Echelle Précision Section

cadastre
N°	de

parcelle

M 41
Nombre	de	propriétaires
actuels	:

?

5	-	Activités	du	site

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


Etat	d'occupation	du	site	: Ne	sait	pas
Date	de	première	activité	:	(*) 02/02/1973
Origine	de	la	date	: RD=Récépissé	de	déclaration
Historique	des	activités	sur	le	site	: 	

N°
activité Libellé	activité Code

activité
Date

début	(*)
Date	fin

(*) Importance groupe
SEI

Date	du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1
Dépôt	de
liquides
inflammables
(D.L.I.)

V89.03Z 02/02/1973 01/01/1111 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration 85047/D

	
Exploitant(s)	du	site	: 	

Nom	de	l'exploitant	ou	raison	sociale Date	de	début
d'exploitation	(*)

Date	de	fin
d'exploitation	(*)

M.	Peres 02/02/1973

6	-	Utilisations	et	projets

Site	en	friche	: ?
Site	réaménagé	: ?

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Argile/Marne/Molasse	terrigène
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

Monument	historique	(dans
périmètre	de	500m) 499 IAURIF	2007.

ZSC	(zone	spéciale	de
conservation) IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source	d'information	: Archives	Départementales	des	Hauts-de-Seine,	AD92-1207W200	dossier	85047/D

12	-	Synthèse	historique

13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



IDF9204766
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 17/06/2005
Nom(s)	usuel(s)	: Fabrication	d'élements	en	métal	pour	la	construction
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise	:

Raison	sociale Date
connue	(*)

Construction	Métallique	(Sté	de)
Siège(s)	social(aux)	de	l'entreprise	:

Siège	social Date
connue

195	avenue	Victor	Hugo,	Clamart 01/01/1111
Etat	de	connaissance	: Inventorié
Visite	du	site	: Non

2	-	Consultation	à	propos	du	site

Consultation	des	services	déconcentrés	de
l'Etat	ou	collectivités	territoriales	: Nom	du

service
Consultation
du	service

Date	de
consultation
du	service

(*)

Réponse	du
service

Date	de
réponse	du
service	(*)

MAIRIE Oui 30/08/2005 Non

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
31 rue Perrotin

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Mètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 596,970 596,969 648,236 596,897
Y	(m) 2,422,342 2,422,341 6,855,720 2,422,218

Préc.XY Mètre 	 	 numéro

4	-	Propriété	du	site

Nombre	de	propriétaires	actuels	: ?

5	-	Activités	du	site

Etat	d'occupation	du	site	: Activité	terminée
Date	de	première	activité	:	(*) 12/10/1967
Origine	de	la	date	: RD=Récépissé	de	déclaration
Historique	des	activités	sur	le	site	: 	

N°
activité

Libellé
activité

Code
activité

Date
début	(*)

Date	fin
(*) Importance groupe

SEI
Date	du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1

Fabrication
d'éléments	en
métal	pour	la
construction
(portes,
poutres,
grillage,

C25.1 12/10/1967 01/01/1111 Déclaration 2ième
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

AD92
1207W166
n°
73545/D

Charpente
en	fer

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


treillage...)
	
Exploitant(s)	du	site	: 	

Nom	de	l'exploitant	ou	raison	sociale Date	de	début
d'exploitation	(*)

Date	de	fin
d'exploitation	(*)

M.	Berne 12/10/1967

6	-	Utilisations	et	projets

Site	en	friche	: Non
Site	réaménagé	: Oui
Réaménagement	sensible	: Non
Commentaire	: Autoroute	du	sud

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Argile/Marne/Molasse	terrigène
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

Monument	historique	(dans
périmètre	de	500m) 499 IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source	d'information	: Archives	Départementales	des	Hauts-de-Seine	AD92	1207W166	n°	73545/D

12	-	Synthèse	historique

13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



IDF9205364
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 22/07/2005
Nom(s)	usuel(s)	: Fabrication	d'objet	en	plâtre
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise	:

Raison	sociale Date	connue
(*)

Sort	et	Chasle	(Sté),	anc.	Sté	Bruneau-Pégorier
Etat	de	connaissance	: Inventorié
Sous	surveillance	: ?
Visite	du	site	: Non

2	-	Consultation	à	propos	du	site

Consultation	des	services	déconcentrés	de
l'Etat	ou	collectivités	territoriales	: Nom	du

service
Consultation
du	service

Date	de
consultation
du	service

(*)

Réponse	du
service

Date	de
réponse	du
service	(*)

MAIRIE Oui 30/08/2005 Non

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
51 boulevard Liberté	(de	la)

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Mètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 596,831 596,830 648,099 596,812
Y	(m) 2,422,556 2,422,555 6,855,935 2,422,548
Préc.XY Mètre 	 	 numéro

Commentaire(s)	: angle	rue	Louveau

4	-	Propriété	du	site

Propriétaires	: 	
Nom	(raison
sociale)

Date	de
référence	(*) Type Exploitant

Sté	Sort	et	Chasle 01/01/1999 Entreprise	privée	ou	son	représentant Oui
Nombre	de	propriétaires	actuels	: ?

5	-	Activités	du	site

Etat	d'occupation	du	site	: Ne	sait	pas
Date	de	première	activité	:	(*) 03/03/1962
Origine	de	la	date	: RD=Récépissé	de	déclaration
Historique	des	activités	sur	le	site	: 	

N°
activité Libellé	activité

Code
activité

Date
début	(*)

Date	fin
(*) Importance groupe

SEI
Date	du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1

Dépôt	de
liquides
inflammables V89.03Z 15/02/1960 01/01/1111 Déclaration 1er

groupe
RD=Récépissé
de	déclaration

AD92
1527W3

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


(D.L.I.) 66382/D

2 Compression,
réfrigération D35.45Z 03/03/1962 01/01/1111 Déclaration 3ième

groupe
RD=Récépissé
de	déclaration

AD92
1527W3
66382/D

3

Fabrication
d'ouvrages	en
béton,	en
ciment	ou	en
plâtre	;	de
mortier

C23.6 01/01/1999 01/01/1111 3ième
groupe

DCD=Date
connue
d'après	le
dossier

AD92
1527W3
66382/D

	
Exploitant(s)	du	site	: 	

Nom	de	l'exploitant	ou	raison	sociale Date	de	début
d'exploitation	(*)

Date	de	fin
d'exploitation	(*)

M.	Amoyal	(Sté	Sort	et	Chasle) 01/01/1999
Sté	Bruneau-Pégorier 01/01/1998
Sté	Coicault-Thomas

6	-	Utilisations	et	projets

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Argile/Marne/Molasse	terrigène
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

Monument	historique	(dans
périmètre	de	500m) 499 IAURIF	2007.

ZSC	(zone	spéciale	de
conservation) IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source	d'information	: AD92	1527W3	66382/D

12	-	Synthèse	historique

13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,

-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



IDF9206220
Fiche	Détaillée

Pour	connaitre	le	cadre	réglementaire	et	la	méthodologie	de	l'inventaire	historique	régional,	consultez	le	préambule
départemental.

1	-	Identification	du	site

Unité	gestionnaire	: IDF
Date	de	création	de	la	fiche	:	(*) 22/05/2006
Nom(s)	usuel(s)	: Atelier	de	fabrication	de	produits	céramiques
Raison(s)	sociale(s)	de	l'entreprise	:

Raison	sociale
Date
connue
(*)

SERCAP	SA	(Société)
Siège(s)	social(aux)	de	l'entreprise	:

Siège	social Date
connue

92	CLAMART,	12	rue	Lily 01/01/1111
Etat	de	connaissance	: Inventorié
Visite	du	site	: Non

2	-	Consultation	à	propos	du	site

3	-	Localisation	du	site

Adresses	: Numéro Bis	Ter Type	voie Nom	voie
16 rue LOUVEAU

Code	INSEE	: 92020
Commune	principale	: CHATILLON	(92020)
Zone	Lambert	initiale	: Lambert	II	étendu
Précision	centroïde Mètre
	

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e	(adresse)

X	(m) 596,863 596,862 648,131 596,855
Y	(m) 2,422,630 2,422,629 6,856,009 2,422,656
Préc.XY Mètre 	 	 numéro

Carte(s)	et	plan(s)	consulté(s)	: Carte
consultée Echelle Année	édition Présence	du

site
Référence
dossier

Plan	de
situation 1/5000 1988 Oui Prfé-92-

66565/D

Plan	de	masse 1/200 1988 Oui Prfé-92-
66565/D

Commentaire(s)	: Adresse	exacte	:	16-18-20	rue

4	-	Propriété	du	site

Nombre	de	propriétaires	actuels	: ?

5	-	Activités	du	site

Etat	d'occupation
du	site	:

En	activité

Date	de	première
activité	:	(*)

29/12/1959

Origine	de	la	date	: RD=Récépissé	de	déclaration
Historique	des
activités	sur	le	site	: 	

N°
activité Libellé	activité

Code
activité

Date
début	(*)

Date	fin
(*) Importance groupe

SEI
Date	du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

Fabrication

https://www.georisques.gouv.fr/Files/P92.pdf


1

d'autres
produits	en
céramique	et	en
porcelaine
(domestique,
sanitaire,
isolant,
réfractaire,
faïence,
porcelaine)

C23.4 29/12/1959 01/01/1111 Déclaration 1er
groupe

RD=Récépissé
de	déclaration

Prfé-92-
66565/D

	
Accidents	: 	

Date	(*) Type	d'accident Type	de
pollution Milieu	touché Impact Référence

rapport

22/07/2003
Renversement
d'un	prod.
Hydrocarbure	sur
surf	=6m2

Prfé-92-66565/D

	
Commentaire(s)	: Source	d'information	d'état	d'occupation	actuel	du	site	=	(www.societe.com)	---	Actuellement	(22-

05-2006)	L'activité	se	limite	au	20	rue	Louveau	d'après	www.societe.com.

6	-	Utilisations	et	projets

Nombre	d'utilisateur(s)	actuel(s)	: ?

7	-	Utilisateurs

8	-	Environnement

Substratum	: Calcaire	compact
Zones	de	contraintes	et	d'interêts
particuliers	:

Type	de	zone	ou	d'intérêts
particuliers Distance	(m) Commentaire(s)

ZSC	(zone	spéciale	de
conservation) IAURIF	2007.

Monument	historique	(dans
périmètre	de	500m) 499 IAURIF	2007.

Nom	de	la	nappe	: -
Code	du	système	aquifère	: 024a
Nom	du	système	aquifère	: HUREPOIX	/	BASSIN	DE	LA	MAULDRE

9	-	Etudes	et	actions

10	-	Document(s)	associé(s)

11	-	Bibliographie

Source	d'information	: Préfecture	des	Hauts	de	Seine	-dossier-	66565/D

12	-	Synthèse	historique

13	-	Etudes	et	actions	Basol

	
(*)	La	convention	retenue	pour	l'enregistrement	des	dates	dans	la	banque	de	données	BASIAS	est	la	suivante	:	
-	si	la	date	n'est	pas	connue,	le	champ	est	saisi	ainsi	:	01/01/1111,	ou	sans	date	indiquée.
-	si	les	dates	ne	sont	pas	connues	mais	qu'une	chronologie	relative	a	pu	être	établie	dans	une	succession	d'activités,
d'exploitants,	de	propriétaires,	...etc.,	les	champs	"date"	sont	successivement	:

-	01/01/1111,
-	01/01/1112,
-	01/01/1113,
-	ou	sans	date	indiquée,



-	si	l'année	seule	est	connue,	le	champ	date	est	:	01/01/année	précise,
-	si	la	date	est	connue	précisément,	elle	est	notée	:	jour/mois/année.



Référence R001-1624070DUC-V02

Annexe 5 Substances pertinentes à 
rechercher dans les milieux  



Référence R001-1624070DUC-V02

Référence 

CASIAS 

Référence 

BASIAS 

Raison sociale Activités Etat de l'activité Pollution identifiée ? 

Migration hors site ? 

Travaux de dépollution ? 

Distance par rapport au site 

SSP3886664 IDF9204581 ASFER (Sté) F43.3 - Travaux de finition (plâtrier, menuisier bois, PVC, métaux, serrurier, revêtement sols et murs, peintre, 

vitrier) 

G47.30Z - Commerce de gros, de détail, de desserte de carburants en magasin spécialisé (station service de toute 

capacité de stockage) 

En arrêt 

Démoli 

30 

SSP3884558 IDF9200549 SIVEL, anc. CEDIP C10.7 - Fabrication de produits de boulangerie-pâtisserie et de pâtes alimentaires 

V89.03Z - Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) 

Dépôt – vente de véhicules, triage de pneumatique, cuve de 15 m3, Brûlerie de café 100 tonnes 

Indéterminé 42 

SSP3884649 IDF9200641 Beurrier C25.50A - Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estampage, matriçage découpage ; métallurgie des 

poudres 

En arrêt - démoli 70 
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Référence 

CASIAS 

Référence 

BASIAS 

Raison sociale Activités Etat de l'activité Pollution identifiée ? 

Migration hors site ? 

Travaux de dépollution ? 

Distance par rapport au site 

SSP3884652 IDF9200644 Jacqmin (Ets),  

anc. Ets Messy 

G45.21A - Garages, ateliers, mécanique et soudure 

V89.03Z - Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)  

En arrêt,  

site réaménagé  

85 

SSP3886746 IDF9204664 Union des Anciens Porteurs 

(UAP) 

V89.03Z - Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.)  Indéterminé 120 

SSP3888143 IDF9206220 SERCAP SA (Société) C23.4 - Fabrication d'autres produits en céramique et en porcelaine (domestique, sanitaire, isolant, réfractaire, 

faïence, porcelaine)  

Indéterminé Accident en 2003 : 

renversement d'hydrocarbures 

sur une surface de 6 m² 

125 
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Référence 

CASIAS 

Référence 

BASIAS 

Raison sociale Activités Etat de l'activité Pollution identifiée ? 

Migration hors site ? 

Travaux de dépollution ? 

Distance par rapport au site 

SSP3887400 IDF9205364 Sort et Chasle (Sté), anc. Sté 

Bruneau-Pégorier 

V89.03Z - Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) 

D35.45Z - Compression, réfrigération 

C23.6 - Fabrication d'ouvrages en béton, en ciment ou en plâtre ; de mortier 

Indéterminé 150 

SSP3886847 IDF9204766 Construction Métallique (Sté 

de) 

C25.1 - Fabrication d'éléments en métal pour la construction (portes, poutres, grillage, treillage...) En arrêt – démoli  160 

SSP3884651 IDF9200643 Diupruilh (Sté) - Garage 

LOUVEAU, anc. 

Etablissement GATINEAU 

Tôlerie - atelier de serrurerie 

C25.22Z - Chaudronnerie, tonnellerie 

C25.71Z - Fabrication de coutellerie 

D35.2 Production et distribution de combustibles gazeux (pour usine à gaz, générateur d'acétylène), mais pour les 

autres gaz industriels voir C20.11Z 

En arrêt 

Réaménagé  

125 
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Référence 

CASIAS 

Référence 

BASIAS 

Raison sociale Activités Etat de l'activité Pollution identifiée ? 

Migration hors site ? 

Travaux de dépollution ? 

Distance par rapport au site 

SSP3885877 IDF9202476  SNCF Atelier de réparation et d’entretien de voitures de TGV 

D35.44Z - Transformateur (PCB, pyralène, ...) 

G45.21A - Garages, ateliers, mécanique et soudure 

C25.6 - Traitement et revêtement des métaux ; usinage ; mécanique générale 

C20.16Z - Fabrication, transformation et/ou dépôt de matières plastiques de base (PVC, polystyrène,...) 

C27.20Z - Fabrication, réparation et recharge de piles et d'accumulateurs électriques 

Indéterminé 170 
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